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élu.e.s et employé.e.s

Conseil d’administration 
Louise Lemieux   Présidente
Marie-Pierre Valay-Nadeau Vice-présidente
Janie Mallet    Secrétaire-trésorière
Bruno Jacques Pelletier  Représentant, région du Nord-Ouest 
Denis Lanteigne   Représentant, région du Nord-Est
Rodolphe Caron  Représentant, région du Sud

Représentant.e.s des disciplines artistiques
Georgette Bourgeois et Joël Boudreau  Arts visuels (demi-mandats)
Marie Cadieux      Arts médiatiques
Julie Duguay      Danse
Jacques P. Ouellet    Littérature 
Sébastien Michaud    Musique
Gabriel Robichaud    !éâtre

Équipe de l’Association acadienne des artistes 
professionnel.le.s du Nouveau-Brunswick
Carmen Gibbs  Directrice générale  
Martine Aubé  Directrice adjointe 
Marcel Gagné  Responsable de la gestion "nancière
Louise Gauthier  Gestionnaire de bureau
Jacinthe Breau  Responsable des services aux artistes
Jean-Pierre Caissie Responsable des communications
Catherine Blondin Chargée de projets
Romain Blanchard Chargé de projet,
   Stratégie globale pour l’intégration des arts et de la culture 
Yannick Mainville Coordonnateur des Éloizes et des projets spéciaux
René Cormier  Conseiller,
   Stratégie globale pour l’intégration des arts et de la culture
Gilles Manuel  Coordonnateur, Aménagement culturel de Baie-Sainte-Anne
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Mise en contexte
Dans notre monde en pleine mouvance, 
l ’expression culturelle demeure à la fois ce qui 
nous dé"nit, nous interpelle et nous permet 
d’entrer en relation avec les autres. Nous 
croyons que la vitalité artistique est un re#et 
de notre société et que la valeur que nous 
attribuons au travail des artistes est révélatrice 
de notre potentiel de croissance collectif. 

Partant de cette prémisse, l ’Association 
acadienne des artistes professionnel.le.s du 
Nouveau-Brunswick (AAAPNB) a formulé, 
dans le cadre de l’élaboration de sa plani"cation 
stratégique (2010-2015), un énoncé de vision 
qui se lit comme suit : 

Vision
L’AAAPNB est reconnue comme un organisme 
phare pour le milieu artistique acadien du 
Nouveau-Brunswick et, en premier lieu, pour 
les artistes professionnel.le.s de toutes les 
disciplines artistiques qui se regroupent en 
son sein.

Elle est d’abord un carrefour essentiel pour 
les artistes professionnel.le.s, en leur assurant 
un lieu de rencontre et de concertation, 
globalement et par discipline, en leur o$rant 
des services d’accompagnement professionnel, 
en défendant leurs droits et en appuyant le 
rayonnement de leur travail et de leurs œuvres. 

En tant qu’organisme de veille, elle est aussi 
la voix politique des artistes et, par extension, 
du milieu des arts, en se faisant le porte-parole 
de leurs revendications auprès des di$érentes 
instances responsables aux paliers municipal, 
provincial et fédéral.

Elle est, en"n, un organisme de développement 
qui suit l’évolution des arts dans la communauté, 
encourage les partenariats et appuie les 
initiatives qui favorisent leur rayonnement dans 
les di$érents secteurs de la société.

À travers ces actions, l ’AAAPNB…

fait la promotion de la profession  
d’artiste;
contribue à améliorer le statut socio- 
économique des artistes;
fait valoir leur contribution à la société;
contribue à accroître la reconnaissance 
des arts au sein de la population;
et favorise en "n de compte 
l’épanouissement culturel de la 
communauté acadienne.

Mission
L’AAAPNB est un organisme de services 
aux arts qui regroupe des artistes pro-
fessionnel.le.s. Elle a pour mission de 
promouvoir et de défendre les droits et les 
intérêts des artistes et de faire reconnaître leur 
contribution au développement de la société.  

Mandat
En tant que porte-parole et point de 
rassemblement des artistes professionnel.le.s 
du Nouveau-Brunswick, l ’AAAPNB voit 
d’abord à défendre et à représenter les intérêts 
des artistes auprès des instances politiques 
et communautaires qui in#uent sur leur 
situation socioéconomique. Elle met aussi à la 
disposition des artistes un éventail de services, 
individuels et collectifs, qui permettent 
d’appuyer leur pratique professionnelle. Elle 
participe à la consolidation des disciplines 
artistiques et contribue, plus largement, au 
développement d’un écosystème favorable 
à l’épanouissement et au rayonnement des 
artistes. En"n, elle établit des partenariats 
stratégiques avec d’autres secteurs dans le 
but de positionner les artistes et les arts dans 
toutes les sphères de la société.
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Message 
de la présidente

Chers et chères collègues,

Nous vivons des moments où il est plus 
di%cile d’être artiste, plus di%cile parce 
que l’écosystème des arts est menacé. Le 
gouvernement fédéral, qui a en grande partie 
la responsabilité d’appuyer la culture et la vie 
collective, se refuse à cette tâche en même 
temps qu’il attaque tout le tissu social, fragilise 
les minorités et les petites régions, tout cela 
sous le prétexte de nous faire payer une crise 
"nancière dont nous ne sommes pas la cause 
mais plutôt les victimes.

Nous vivons aussi une période d’espoir, en 
constatant chez nous et ailleurs que nos 
concitoyen.ne.s s’intéressent de plus en plus 
aux arts et à la culture, qu’ils veulent développer 
et renforcer nos collectivités en se rencontrant 
et en se connaissant mieux, et ce, par le biais 
de la culture. Les gouvernements les plus 
proches de la communauté, les municipalités 
et même la province, ressentent ce désir des 
citoyen.ne.s et s’impliquent davantage dans la 
culture. La participation de la Municipalité et 
de la collectivité de Bathurst aux Éloizes 2012 
en est un exemple éclatant. 

C’est donc un temps où il faut du courage 
pour être artiste, mais c’est aussi un temps 
où la collectivité se retricote en incluant 
les artistes, consciente qu’elle doit garder 
son esprit de proximité tout en s’ouvrant au 
changement. C’est pourquoi l’Association 
continue de travailler à défendre les artistes et 

le milieu dans lequel nous vivons et qui est à 
notre image, un milieu minoritaire et fragile, 
menacé mais aussi dynamique, accueillant et 
con"ant dans sa propre force.

Bonne continuité, bon travail. 
Restons mobilisé.e.s.

Louise Lemieux
Présidente
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Message 
de la directrice générale

Très chers membres et ami.e.s,

Les e$orts menés par l’AAAPNB, 
particulièrement depuis la publication de 
la Stratégie globale, commencent à donner 
des résultats. L’objectif extrêmement large 
d’intégrer les arts dans tous les secteurs de 
la société semble atteignable au Nouveau-
Brunswick. J’en suis, bien sûr, très convaincue! 
Ces e$orts de longue haleine seront mieux 
appréciés dans quelques années, avec un recul, 
mais dès maintenant on peut constater la place 
croissante des artistes dans les écoles dans le 
cadre de projets comme Une école, un artiste 
ou GénieArts. Pour répondre à cette demande 
et bien préparer artistes et écoles, l ’AAAPNB 

a d’ailleurs lancé le nouveau Guide de l’artiste 
en milieu scolaire.

Nous observons aussi que les besoins des 
artistes sont pris en compte dans la révision 
de la Politique culturelle de la province 
et par le comité qui voit à élaborer une 
stratégie de développement des entreprises 
et des industries culturelles. L’ Initiative 
multimédia du Nouveau-Brunswick est venue 
remplacer les crédits d’impôt à la production 
cinématographique, et il est prévu qu’elle 
comportera de nouveaux programmes de 
développement. Sans l’intervention et le 
poids politique de l’AAAPNB, cette nouvelle 
initiative n’aurait pas vu le jour.

Avec raison, les artistes peuvent espérer 
voir leurs conditions socioéconomiques 
s’améliorer grâce à la mise en place de mesures 
qui visent à maintenir les infrastructures 
culturelles du Nouveau-Brunswick. En outre, 
le gouvernement a promis d’entreprendre 
bientôt l’élaboration de mesures pour 
reconnaître la profession d’artiste, comme l’ont 
fait la Saskatchewan, le Québec et l ’Ontario 
et comme s’apprête à le faire la Nouvelle-
Écosse. Le développement des compétences 
des artistes et des ressources humaines en 
culture est également une priorité : le travail 
en ce sens franchira bientôt une nouvelle étape 
à l’issue d’une concertation en cours avec 
les principaux intervenant.e.s en éducation 
postsecondaire, notamment l’Université de 
Moncton et le Collège communautaire du 
Nouveau-Brunswick.

!
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De plus, l ’AAAPNB tisse des liens avec ses 
consœurs provinciales ArtsLink NB et artsnb 
pour échanger autour d’enjeux communs et agir 
d’une même voix. Ce resserrement des liens a 
conduit à la tenue d’une première Journée des arts 
à l’Assemblée législative en décembre dernier. 
Une autre édition se prépare pour l’automne.

Votre association bourdonne d’activité, 
d’hyperactivité diront certain.e.s, et elle est 
"ère de voir poindre à l’horizon des résultats 
palpables, qui commencent à avoir des 
retombées positives sur les conditions de 
travail des artistes. Elle pilote de multiples 
projets comme les Éloizes et Un élu, un artiste. 
D’autres projets découlent directement des 
recommandations de la Stratégie globale, dont 
les ateliers de formation continue. Vous savez, 
chaque graine semée contribue à faire en sorte 
que le jardin soit coloré, unique, splendide.

Il semblerait que ces avancées devront se faire 
malgré le retrait de l’appui du gouvernement 
fédéral. À voir les répercussions du dernier 
budget d’Ottawa, on pourrait croire que le 
gouvernement fédéral tente progressivement 
de réduire les moyens et la présence de la 
Société Radio-Canada et de l’O%ce national du 
"lm dans nos régions, et de rendre ces précieux 
collaborateurs moins e%caces dans leur 
responsabilité de soutenir le développement 
de l’Acadie.

De plus, on pourrait croire que ce 
gouvernement tente de se décharger de ses 
responsabilités sur les provinces, notamment 
avec la diminution anticipée des paiements 
de péréquation et des transferts, et l’adoption 
de conditions d’admissibilité plus sévères à 
l’assurance-emploi. Les responsabilités accrues 
des provinces, dont le Nouveau-Brunswick, 
à l’égard de la société et de son écosystème 
placeront dans les années à venir un fardeau 
"scal supplémentaire sur leurs épaules. Les 
artistes devront ainsi jouer un rôle accru 
dans leur province pour faire en sorte que 
les communautés intelligentes se régénèrent, 
que l’économie créative s’enracine dans de 
nombreux pôles, que l’identité collective 

continue à se développer. Les artistes devront 
continuer à transmettre aux plus jeunes, et à 
l’ensemble de la société, le sens de l’imagination, 
de la créativité, de l’innovation, de l’expression 
et de l’engagement citoyen.

Carmen Gibbs
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   Les réalisations en 2011-2012
            développement de la pratique professionnelle

Mise en contexte
L’Association a assuré aux artistes, et plus 
particulièrement à ses membres, un ensemble 
de services individuels et collectifs pour les 
appuyer dans leur pratique professionnelle. 
Ces services permettent d’accroître le 
développement des compétences des artistes 
professionnel.le.s du Nouveau-Brunswick.

Pour y arriver, l ’Association pilote une gamme 
d’initiatives visant à outiller les artistes et à 
développer leurs compétences professionnelles 
pour les aider à poursuivre le développement 
de leur carrière et à prendre leur place dans 
la société. La mise sur pied du Centre de 
ressources et de services professionnels et 
l’a$ectation d’une personne-ressource (en 
la personne de Jacinthe Breau) chargée 
de répondre aux demandes d’information 
et d’accompagnement des artistes, l’o$re 
de formations diverses, les rencontres des 
disciplines artistiques et les travaux du Comité 
du recteur sur la formation artistique o$erte à 
l’Université de Moncton sont autant d’actions 
entreprises par l’AAAPNB a"n d’appuyer 
directement les artistes et de renforcer leurs 
compétences et leur pratique professionnelle, 
notamment dans le dossier des ressources 
humaines en culture.

1.1 Centre de ressources 
       et de services professionnels

Nouveau site internet
À la dernière AGA, le nouveau site 
internet de l’Association a été lancé. C’était 
l’aboutissement d’une année complète de 
conception, d’exploration et d’ajustements. 
Ce nouveau site comprend dorénavant une 
mosaïque composée d’œuvres des membres, 
un répertoire des artistes, une salle de presse, 

ainsi qu’un centre de ressources et de services 
professionnels adaptés aux besoins des six 
disciplines artistiques. Mis en ligne en mai 
2011, le site comprend également un "l de 
nouvelles, le cyberbulletin Inform’art et le 
Babill’art, où sont a%chés appels d’o$res, 
o$res d’emploi et concours dont certains 
sont retransmis aux membres par courriel. 
Le Répertoire des artistes o$re maintenant 
la possibilité aux artistes de présenter leur 
portfolio aux internautes. 

Centre de ressources 
et de services professionnels
Le Centre de ressources et de services 
professionnels destiné aux artistes continue 
à s’alimenter sur internet. Au cœur des 
besoins exprimés par les membres depuis 
plusieurs années, ce centre o$re aux artistes 
professionnel.le.s des outils et du contenu 
exclusif qui leur permettent de parfaire leur 
formation, notamment en ce qui touche le 
développement de leur carrière et l’intégration 
de leurs œuvres dans tous les secteurs de la 
société. Le Centre de ressources permet de 
dresser en un seul endroit l’inventaire des 
sources de "nancement disponibles aux 
artistes, en plus d’o$rir des outils en gestion de 
carrière, des renseignements sur la formation 
et le perfectionnement professionnel et des 
liens vers d’autres ressources disponibles sur 
internet, dont celles du Conseil québécois des 
ressources humaines en culture (CQRHC). 
En parallèle, le travail de collaboration 
avec le CQRHC se poursuit. Au début du 
mois de mars, deux membres de l’équipe de 
l’AAAPNB ont pu assister à Montréal à deux 
journées de formation o$erte par le CQRHC 
aux coordonnateurs à la formation continue.

1
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Élaboration d’un 
programme de formation
L’Association élabore un programme de 
formation continue. Ce programme verra 
à répondre aux besoins des membres de 
l’AAAPNB en o$rant un cadre où il sera 
possible de proposer des ateliers, des outils 
pratiques, de l’accompagnement/du mentorat 
et des résidences de création. Un comité a été 
mis sur pied pour nous aider à élaborer ce 
programme.

Lancement du Guide de 
l’artiste en milieu scolaire
L’Association lançait le 22 mars dernier le 
Guide de l’artiste en milieu scolaire à l’intention 
des écoles et des artistes travaillant en milieu 
scolaire. Utile autant à l’école qu’à l’artiste 
professionnel.le, ce guide rédigé par Line 
Godbout encadre la démarche d’intervention 
en milieu scolaire, permet de situer l’éducation 
artistique dans le cadre de la mission de 
l’éducation publique et des écoles acadiennes 
du Nouveau-Brunswick, et favorise les 
échanges entre les di$érents partenaires 
engagés dans l’intégration des arts et de la 
culture en éducation. Cet ouvrage renferme 
des conseils pratiques, des démarches et des 
outils concrets, et contient également des 
renseignements sur le système d’éducation 
du Nouveau-Brunswick. Une formation 
complémentaire sera o$erte à la "n de l’été par 
Monique Richard partout dans la province. Cet 
outil a été élaboré en réponse à l’augmentation 
fulgurante du nombre d’artistes travaillant 
dans les écoles de la province, qui est passé de 
102 en 2009-2010 à 542 en 2010-2011.
 
Florian Levesque a animé avec brio le 
lancement de ce guide à l’école Place-des-
Jeunes de Bathurst quelques jours avant son 
décès subit.

1.2 Formation et perfectionnement     
       professionnel

Atelier sur la fiscalité 
à l’intention des artistes
Un atelier d’initiation à la "scalité à l’intention 
des artistes a été proposé à l’automne 2011 et 
à l’hiver 2012. Au cours de l’atelier, Monique 
Levesque, André Benoit, Paul Bérubé et 
Germaine Levesque ont tour à tour présenté 
aux artistes de Moncton, de Tracadie-Sheila 
et d’Edmundston les meilleures façons de se 
doter d’un système de classement e%cace, 
ont expliqué le formulaire d’impôt pour 
travailleurs et travailleuses autonomes et ont 
répondu aux principales questions que les 
artistes se posent au sujet de la "scalité. En 
réaction à la demande générale, l’atelier a été 
o$ert une seconde fois à Moncton.

Atelier sur l’utilisation 
du web pour promouvoir 
un projet artistique
En mars 2012, Jean-Robert Bisaillon, de 
l’agence Iconoclaste, a présenté aux artistes de 
Moncton, d’Edmundston et de Caraquet les 
enjeux associés à la numérisation des contenus 
culturels et les outils gratuits qu’o$rent les 
nouvelles technologies de l’information. La 
séance comprenait un survol des réseaux 
et a o$ert beaucoup de pistes pratiques tant 
pour créer un site web bon marché et facile 
à mettre à jour, que pour utiliser les médias 
sociaux comme Facebook et Twitter de façon 
plus intuitive.

Atelier sur le droit d’auteur 
et la propriété intellectuelle
Un atelier a été o$ert par Me Micheline 
Gleixner, professeure adjointe à la Faculté 
de droit de l’Université de Moncton, dans 
la foulée de la révision par le gouvernement 
fédéral de la Loi sur le droit d’auteur. Présenté 
en avril 2012, l’atelier a été l’occasion d’o$rir 
aux artistes une introduction au droit d’auteur 
pour faire ressortir les principaux enjeux liés 
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à la révision par le gouvernement fédéral de la 
Loi sur le droit d’auteur. Ces trois ateliers ont 
été présentés grâce à l’appui du Conseil des 
Arts du Canada.

Simulation de jurys offerte 
par le Conseil des Arts du Canada
Lors de l’AGA 2011, le Conseil des Arts du 
Canada a proposé aux membres réunis un 
atelier qui a pris la forme d’une simulation 
de jurys. De telles expériences permettent 
aux artistes de mieux comprendre le 
fonctionnement des conseils des arts et de 
présenter de meilleures demandes.

Première présence à Entr’ARTS
Produit par le Regroupement artistique 
francophone de l’Alberta (RAFA), Entr’ARTS 
est un programme biennal de création 
artistique ouvert à toutes les disciplines, 
qui vise à soutenir l’artiste dans le 
perfectionnement de la pratique de son art. 
Établi depuis 2007 et déjà reconnu sur la 
scène nationale pour sa marque d’excellence, 
Entr’ARTS est constitué de séminaires de 
formation professionnelle en création dirigés 
par des sommités du Canada français. Lors 
d’une mission de prospection, l’AAAPNB 
a participé à l’édition d’août 2011 au Ban$ 
Centre, où elle a entamé des discussions avec 
le RAFA pour que des artistes du Nouveau-
Brunswick puissent également béné"cier de 
cette formation interdisciplinaire.

Présentation de Hill Stratégies 
sur la place des artistes dans les 
petites communautés du Canada
Le 31 mars dernier, Kelly Hill, président de 
Hill Stratégies Recherche, a présenté une 
allocution sur la contribution des artistes 
dans les communautés de moins de 50 000 
habitants du Canada. En mettant l’accent sur 
le Nouveau-Brunswick, M. Hill a brossé un 
portrait des conditions économiques dans 
lesquelles vivent les artistes et les travailleurs 
et travailleuses culturels. M. Hill a de plus 
accordé plusieurs entrevues à la radio et 

dans les journaux, ce qui a permis d’élargir la 
portée de son message. Près d’une trentaine 
de personnes ont assisté à la présentation, qui 
s’est déroulée au Centre des arts et de la culture 
de Dieppe.

Séance d’information 
avec Alain Pineau, de la 
Conférence canadienne des arts
L’AAAPNB a accueilli à Moncton le directeur 
général de la Conférence canadienne des 
arts, Alain Pineau, en tournée nationale. Ce 
dernier a o$ert trois conférences lors de son 
passage à Moncton le 8 février 2012, dont une 
en français et une en anglais sur l’importance 
d’une voix forte à Ottawa pour représenter les 
intérêts du secteur des arts, de la culture et du 
patrimoine. La troisième conférence portait 
sur une consultation en cours entourant la 
codi"cation des lignes directrices de l’Agence 
du revenu du Canada pour l’attribution du 
statut d’œuvre de bienfaisance. Plus de 120 
personnes ont participé à cette journée.

Comité du recteur 
de l’Université de Moncton
L’AAAPNB travaille en étroite collaboration 
avec l’Université de Moncton et certains 
membres du personnel enseignant dans le cadre 
d’un comité mis sur pied pour approfondir 
et mettre en œuvre les recommandations 
issues de la Stratégie globale et touchant 
l’amélioration de la formation initiale o$erte 
dans le domaines des arts à l’Université de 
Moncton, de ses programmes de formation 
continue à l’intention des artistes et des 
gestionnaires culturel.le.s, et de la formation 
des maîtres. Ce comité, qui est présidé par 
la doyenne de la Faculté des arts, s’est réuni 
à quelques reprises au cours de la dernière 
année et évalue les changements à apporter 
dans certains programmes pour mieux 
intégrer les recommandations de la Stratégie 
globale. Parmi les actions réalisées en ce sens, 
mentionnons l’ajout d’un cours sur le passeur 
culturel, donné dans le cadre de la didactique 
de la musique au primaire. Louise Lemieux 
représente l’AAAPNB à ce comité.
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Collaboration 
avec le Collège communautaire 
du Nouveau-Brunswick
Au cours de la dernière année, l ’AAAPNB 
a rencontré les représentant.e.s du Collège 
communautaire du Nouveau-Brunswick 
(CCNB) – campus de la Péninsule acadienne, 
qui gère le nouveau programme École 
MultiArts, en vue de conclure une entente de 
collaboration entre les deux organismes, axée 
sur les besoins en matière de formation et 
l’arrimage des programmes.

Comité consultatif Initiative 
multimédia du Nouveau-Brunswick
Le comité consultatif du gouvernement 
pour l’élaboration de la nouvelle Initiative 
multimédia du Nouveau-Brunswick, adoptée 
en novembre 2011, avait proposé dans 
son rapport que l’Initiative comprenne 
notamment des possibilités de formation et de 
perfectionnement professionnel o$ertes aux 
ressources humaines du milieu a"n d’accroître 
leurs perspectives d’emploi sur le marché local. 
Les rencontres du comité devraient reprendre 
à l’automne 2012.

1.3 Conditions socioéconomiques

Comité du premier ministre 
sur la profession d’artiste
En juin 2010, une première rencontre entre 
les représentant.e.s du ministère de la Culture, 
du Tourisme et de la Vie saine du Nouveau-
Brunswick et de l’AAAPNB a permis d’établir 
les principes de base des travaux du Comité 
du premier ministre sur la profession d’artiste 
et de réitérer l’engagement du gouvernement 
à mettre en place des mesures "scales, 
juridiques et sociales pour améliorer le statut 
socioéconomique de l’artiste professionnel.le. 

Depuis, l ’Association rappelle au gouvernement 
provincial qu’il doit accorder les ressources 
nécessaires à la création d’un comité 
d’experts-conseils qui fera avancer ces 

travaux. L’AAAPNB veut s’assurer de la mise 
sur pied d’un comité distinct de celui qui 
est responsable de la révision de la Politique 
culturelle. 

Stratégie de l’artiste 
professionnel.le et des 
ressources humaines en culture
En février dernier, l ’AAAPNB a organisé, 
de concert avec le Conseil québécois des 
ressources humaines en culture (CQRHC) 
et l’Union des artistes (UDA), une première 
grande rencontre sur le développement des 
ressources humaines du secteur culturel de 
l’Acadie du Nouveau-Brunswick. Quelque 35 
artistes, organismes culturels, établissements 
d’enseignement et représentant.e.s du 
gouvernement ont pu échanger avec Louise 
Boucher, directrice générale du CQRHC, 
Jack Robitaille, 2e vice-président de l’UDA, et 
Pierre Mino, directeur général du Conseil de 
la culture de l’Estrie. 

Les discussions tenues lors de cette rencontre 
vont permettre au milieu culturel du 
Nouveau-Brunswick d’entamer une démarche 
de concertation a"n de con"rmer les enjeux 
du développement des ressources humaines 
en culture et de proposer une stratégie 
commune dans le cadre de la révision de la 
Politique culturelle du Nouveau-Brunswick. 
Cette démarche vise tant les artistes que les 
travailleurs et travailleuses culturels.

De plus, au début mai, une rencontre a eu 
lieu dans le cadre des Éloizes 2012 avec le 
CQRHC, l’Université de Moncton, le CCNB, 
le ministère de l’Éducation postsecondaire, 
de la Formation et du Travail, et le ministère 
de la Culture, du Tourisme et de la Vie saine 
dans le but d’informer les di$érents partenaires 
de l’avancement du dossier des ressources 
humaines en culture. Plus précisément, cette 
rencontre a été l’occasion d’examiner les 
programmes du ministère de l’Éducation 
postsecondaire pour déterminer lesquels 
pourraient appuyer des actions précises en 
ressources humaines et pour identi"er les 
maillons manquants.
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Sensibilisation des galeries aux 
cachets recommandés par CARFAC
En 2011, l’AAAPNB et le Front des artistes 
canadiens (CARFAC), région des Maritimes, 
ont poursuivi leur travail de collaboration 
pour sensibiliser les directions des galeries 
d’art de l’Atlantique à l’importance de verser 
des cachets aux artistes dont elles présentent 
le travail, notamment des cachets selon les 
normes établies par CARFAC. Après une 
démarche entamée un an plus tôt, les deux 
associations ont envoyé une seconde lettre 
pour rappeler leurs obligations "nancières aux 
di$useurs.

1.4 Développement 
       des disciplines artistiques

Appui aux disciplines artistiques
Au cours de l’année, la personne responsable 
des services aux artistes et la personne 
responsable des communications ont assuré 
le soutien des dossiers propres à chacune 
des disciplines artistiques. Les rapports des 
représentant.e.s des disciplines contenus 
dans le présent document témoignent de 
l’avancement des dossiers. Le travail qui se 
fait en ce qui concerne les disciplines doit 
viser un équilibre entre les besoins d’une 
part, et le temps et les ressources disponibles 
d’autre part. Pour l’instant, ce sont Jacinthe 
Breau (musique, théâtre et danse) et Jean-
Pierre Caissie (arts visuels, arts médiatiques et 
littérature) qui se partagent cette fonction.

Bulletin Inform’art et Babill’art
Le bulletin Inform’art est une source 
d’information importante pour les artistes, 
le public et les partenaires. Il rend compte 
des principales activités de l’AAAPNB et 
informe les membres des développements 
dans les disciplines artistiques. De plus, il 
o$re, en écho au Babill’art, une série de rensei-
gnements qui s’adressent particulièrement 
aux artistes, notamment les dates limites 
des demandes de "nancement ainsi que les 

appels d’o$res et demandes de propositions. 
Depuis l’hiver 2012, le bulletin est devenu 
à la fois électronique et mensuel. Ainsi, le 
cyberbulletin peut informer un plus grand 
nombre de lecteurs et de lectrices intéressé.e.s 
sur une base plus régulière.

1.5 Représentation 
       professionnelle

Relations avec les autres 
associations professionnelles
Pour voir au développement de la pratique 
professionnelle, l ’AAAPNB entretient des 
liens et des échanges avec de nombreuses 
associations qui représentent les artistes au 
Canada. Mentionnons l’Union des Artistes, 
CARFAC et ArtsLink NB, à titre d’exemples.
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   Les réalisations en 2011-2012
            Développement de l’écosystème artistique2
Mise en contexte
Au cours de la dernière année, l ’Association 
a travaillé activement sur diverses 
initiatives visant à renforcer et à aménager 
l’écosystème artistique et culturel pour créer 
un milieu propice au développement et à 
l’épanouissement des artistes professionnel.le.s 
au sein de la société acadienne et du Nouveau-
Brunswick.

En ce sens, elle a investi beaucoup de temps et 
d’énergie dans la poursuite de la mise en œuvre 
de la Stratégie globale pour l’intégration des 
arts et de la culture dans la société acadienne 
au Nouveau-Brunswick. Ainsi, elle a assuré un 
dialogue continu entre les di$érents porteurs 
de dossiers et entre les di$érents comités et 
tables de concertation. 

L’Association s’est aussi penchée sur l’accès 
des artistes aux infrastructures artistiques et 
culturelles et a e$ectué des démarches pour 
que le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
élabore une stratégie de développement des 
industries et des entreprises culturelles. 

Elle a poursuivi sa collaboration avec le milieu 
de l’éducation pour faire progresser le dossier 
de l’enseignement des arts, de l’enseignement 
par les arts et de la présence des artistes dans 
les écoles acadiennes du Nouveau-Brunswick, 
procurant ainsi une plus grande visibilité aux 
artistes professionnel.le.s et consolidant des 
initiatives artistiques en milieu scolaire.

Les initiatives de l’Association, telles la tenue 
de l’événément Éloizes 2012, l’organisation du 
Rendez-vous Acadie-Québec sur les arts et la 
culture prévu en 2013 dans le cadre des Rendez-
vous de la Francophonie et la participation au 
projet Un élu, un artiste du réseau Les Arts et 
la Ville, témoignent toutes de son engagement 

envers la di$usion des artistes et de leurs 
œuvres ainsi que la promotion de leur travail 
dans l’espace public. 

2.1 Poursuite de la mise en œuvre  
        de la Stratégie globale
La Stratégie globale pour l’intégration des arts 
et de la culture dans la société acadienne au 
Nouveau-Brunswick, initiative lancée en 2009 
dans le cadre du 4e Congrès mondial acadien, 
propose une orientation et des jalons pour que 
les arts et la culture prennent leur place dans 
l’ensemble du développement de la société 
acadienne.

L’AAAPNB a poursuivi son travail d’organisme 
porteur en 2011-2012, comme le lui ont 
demandé ses partenaires communautaires et 
publics, en concentrant ses e$orts dans les 
champs d’intervention suivants : 

de la Stratégie pour le développement de 

la mise en œuvre de la Stratégie d’aménagement 

du dossier des ressources humaines en culture.

Plusieurs initiatives ont ainsi été menées 
pour bien outiller chacun des partenaires et 
leurs membres a"n qu’ils puissent assurer 
un leadership et mettre en œuvre les actions 
dont ils ont été désignés comme les principaux 
porteurs. 

À l’automne, le premier ministre Alward a 
demandé de rencontrer l’Association a"n de 
prendre connaissance de la Stratégie globale 
pour l’intégration des arts et de la culture dans la 
société acadienne au Nouveau-Brunswick et de 
discuter de certains enjeux auxquels fait face 
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le secteur artistique et culturel, notamment 
la situation socioéconomique précaire des 
artistes.

Dans le même ordre d’idées, de concert 
avec la présidente et la directrice générale 
de l’Association, le personnel a e$ectué de 
nombreuses présentations en ce qui touche 
tout particulièrement les intérêts des artistes, 
auprès de di$érentes instances provinciales 
et nationales, notamment : le Conseil des arts 
du Nouveau-Brunswick (artsnb), le Forum 
des organismes acadiens, la Fédération des 
conseils d’éducation du Nouveau-Brunswick, 
la Conférence canadienne des arts, la 
Fédération culturelle canadienne-française, 
ArtsLink NB, ainsi que di$érents ministères 
fédéraux et provinciaux.  

Le 8 mars dernier, une rencontre 
interministérielle sur l’avancement des travaux 
de la mise en œuvre de la Stratégie globale a 
eu lieu à Fredericton. Les objectifs de cette 
rencontre étaient de présenter un bilan des 
travaux réalisés en 2011-2012 et de cerner des 
pistes d’actions pour l’année 2012-2013. 

2.2 Renforcement de la capacité      
       organisationnelle et accès des      
       artistes aux infrastructures

Développement des industries et 
entreprises culturelles
L’AAAPNB a fait des démarches auprès du 
gouvernement en vue de l’élaboration d’une 
stratégie pour soutenir le développement 
des industries et des entreprises culturelles. 
Ces actions ont mené ce printemps à la mise 
sur pied par le ministère de la Culture, du 
Tourisme et de la Vie saine d’un comité qui 
verra à élaborer une telle stratégie. L’AAAPNB 
y siège avec une trentaine d’intervenant.e.s. 
Une première rencontre a eu lieu à Fredericton 
le 22 mars dernier. Les travaux de ce comité se 
poursuivront pendant toute l’année 2012.

Arts médiatiques
De plus, l ’Association maintient sa par-
ticipation à la conception d’une médiathèque 
acadienne qui verra à la préservation et à la 
mise en valeur du patrimoine audiovisuel de 
l’Acadie. Le travail est mené par l’AAAPNB 
avec la collaboration du Centre d’études 
acadiennes de l’Université de Moncton, 
de Film Zone, de Film NB (Direction du 
développement des arts du N.-B.), de l’Alliance 
des producteurs francophones du Canada, de 
Radio-Canada Acadie, de l’O%ce national du 
"lm du Canada – Studio Acadie et du Front 
des réalisateurs indépendants du Canada.

Théâtre
L’AAAPNB a tenu le 15 janvier 2012 une 
rencontre des artistes pigistes en théâtre 
pour discuter de certaines préoccupations, 
dont l’accès aux infrastructures de création 
et de di$usion. Un comité de six artistes s’est 
penché sur les préoccupations soulevées 
lors de cette rencontre a"n de dégager des 
pistes de solution. Au cours de la prochaine 
année, le conseil d’administration décidera 
des actions à prendre à la lumière des 
recommandations formulées par le comité.

Danse
En"n, un comité a été mis sur pied pour 
discuter d’un projet de développement du 
secteur de la danse. L’idée d’un incubateur 
de projets en danse vise à o$rir un lieu de 
recherche et de création en danse pour des 
artistes francophones émergent.e.s et en mi-
carrière, a"n qu’ils maîtrisent davantage leur 
art dans un environnement stimulant, sans la 
pression de livrer un produit "ni. Ce comité 
s’est réuni à quelques reprises au cours de la 
dernière année. Composé de Louise Lemieux, 
de Sébastien Belzile et de Julie Duguay, le 
comité est présentement a$airé à formuler 
les grandes lignes du projet, à identi"er des 
partenaires et à rechercher du "nancement.
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2.3 Intégration des artistes dans   
       les écoles et la communauté

Particulièrement depuis le début de la mise en 
œuvre de la Stratégie globale pour l’intégration 
des arts et de la culture dans la société acadienne 
au Nouveau-Brunswick, la place des artistes 
augmente dans les écoles. Leur participation 
dans les classes visant à appuyer les élèves dans 
le développement de l’expression individuelle 
et de l’identité culturelle est maintenant 
considérée comme incontournable. Le 
nombre d’artistes dans les écoles est passé de 
102 en 2009-2010 à 542 en 2010-2011. Les 
actions suivantes sont des gages du maintien 
de cette initiative et de l’accroissement de ce 
secteur d’activité dans l’épanouissement de la 
jeunesse acadienne.

Politique d’aménagement 
linguistique et culturel (PALC)
Le milieu de l’éducation poursuit ses travaux 
pour se doter d’une politique d’aménagement 
linguistique et culturel, faisant suite à une 
recommandation découlant de la Stratégie 
globale et retenue par la Commission sur 
l’école francophone. Les gens autour de la table 
ont reconnu unanimement l’identité culturelle 
comme un des cinq axes importants à la fois 
pour la réussite scolaire et la construction 
identitaire. L’AAAPNB participe activement 
aux travaux de deux comités qui touchent 
directement la mise en œuvre de la Stratégie 
globale, soit le comité d’élaboration de l’axe 
identité culturelle et le comité d’élaboration de 
l’axe lien famille-école-communauté.

Groupe d’action de la Commission 
sur l’école francophone (GACÉF)
L’AAAPNB, la Fédération des jeunes 
francophones du Nouveau-Brunswick 
(FJFNB) et de nombreux partenaires du 
secteur de l’éducation participent à ce groupe 
de travail, dont le mandat principal est d’assurer 
la mise en œuvre des recommandations issues 
du rapport de la Commission sur l’école 
francophone au Nouveau-Brunswick. Le 

GACÉF voit à l’encadrement de l’élaboration 
de la PALC, qui précisera les moyens par 
lesquels l’école acadienne et francophone 
réalisera sa double mission éducative, 
soit la réussite scolaire et la construction 
identitaire. Le GACÉF a également mandaté 
l’économiste Pierre-Marcel Desjardins pour 
réaliser une étude sur le "nancement de l’école 
francophone.

Table de concertation 
éducation, arts et culture
La Table de concertation éducation, arts et 
culture regroupe un ensemble de partenaires 
représentant la collectivité, les établissements 
de formation et le gouvernement, a"n de 
voir à la mise en œuvre de la Stratégie globale 
pour l’intégration des arts et de la culture dans 
la société acadienne au Nouveau-Brunswick. 
Coprésidée par l’AAAPNB et le ministère 
de l’Éducation et du Développement de la 
petite enfance, cette table est appuyée par les 
travaux du comité de travail arts et culture 
en éducation. Elle se réunit deux fois l’an 
et vise la mise en commun des initiatives 
touchant l’intégration des arts et de la culture 
en éducation, et l’établissement des enjeux et 
des priorités. Elle assure un dialogue constant 
entre le milieu de l’éducation et le milieu des 
arts et de la culture. En raison des coupes en 
éducation, de la réforme des districts scolaires 
et des autres travaux réalisés dans le cadre 
de la PALC et du GACÉF, les travaux de la 
Table, qui ne s’est pas réunie cet hiver, ont été 
nettement ralentis.

Une école, un artiste
Une dizaine d’écoles de la province ont 
accueilli un.e artiste au cours de l’hiver 
2011, dans le cadre d’un projet-pilote. Une 
école, un artiste est un programme d’artistes 
en résidence de création en milieu scolaire, 
qui a pour but de soutenir l’éducation 
artistique dans les écoles et l’intégration 
des arts comme moyen d’apprentissage 
et de construction identitaire. Il s’agit de 
la troisième année de ce projet-pilote. 
L’AAAPNB cherche activement à faire en 
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sorte que ce projet devienne une initiative 
permanente en milieu scolaire.

GénieArts
GénieArts est un programme qui propose 
une approche dynamique dans de nouveaux 
partenariats scolaires concentrés sur les arts. 
Au sein de la salle de classe, GénieArts engage 
les élèves dans le processus créatif au moyen 
d’une recherche artistique couvrant di$érents 
sujets des matières principales. L’objectif du 
projet est de susciter la recherche créative 
a"n d’intensi"er la participation de l’élève et 
de lui permettre de développer des capacités 
apprentissage, entraîner une redé"nition du 
milieu scolaire. L’AAAPNB en est "èrement 
partenaire avec le ministère de l’Éducation et 
du Développement de la petite enfance et le 
ministère de la Culture, du Tourisme et de la 
Vie saine.

Art sur roues, volet cinéma-vidéo
Le volet cinéma-vidéo du projet Art sur roues 
se termine par le lancement en juin 2012 
d’un petit guide pratique de réalisation et de 
production d’œuvres audiovisuelles. Ce guide 
sera distribué dans les écoles de la province 
dès l’automne 2012. Pour clore le projet de 
collaboration entre l’AAAPNB et la FJFNB, 
ce guide propose étape par étape la marche 
à suivre pour que les élèves du secondaire 
puissent faire du cinéma de "ction et du 
documentaire. La rédaction a été assurée par 
Gracia Couturier, avec la collaboration de 
Jean Berthélémé et de Rodolphe Caron. Cet 
outil s’ajoute au guide rédigé en 2007-2008 et 
portant sur la production théâtrale dans les 
écoles.

Art sur roues, volet danse
Ce projet de collaboration entre la FJFNB 
et l’AAAPNB a permis à 2 525 jeunes de 
participer au cours d’initiation à la danse o$ert 
dans le cadre du cours d’éducation physique 
dans les écoles acadiennes de la province. Un 
vidéoclip a été réalisé et pourra permettre 
aux enseignant.e.s d’éducation physique de 

démysti"er la danse. Un colloque a de plus 
été tenu en marge des Éloizes 2012. L’objectif 
à long terme de cette édition d’Art sur roues 
est d’intégrer la danse dans le programme 
d’études en éducation physique.

Aménagement culturel 
du territoire de Baie-Sainte-Anne
L’aménagement culturel du territoire (ACT), 
un concept mis de l’avant par la Stratégie 
globale, vise à plani"er et à réaliser le 
développement des communautés acadiennes 
du Nouveau-Brunswick en les dotant de tous 
les outils artistiques et culturels nécessaires 
à leur épanouissement. L’ACT propose une 
mobilisation de tous les secteurs d’une localité 
a"n qu’ils élaborent et mettent en œuvre 
conjointement des stratégies et des projets 
d’intégration des arts et de la culture sur le 
territoire de la localité.

Dans le cadre du projet d’aménagement 
culturel du territoire de Baie-Sainte-Anne, 
l’AAAPNB, en collaboration avec le District 
scolaire 11 et l’École régionale de Baie-
Sainte-Anne, présentait à l’automne une 
exposition de photographies réalisées par 
des jeunes de l’école sous la supervision de 
l’artiste professionnelle Francine Dion. Cette 
exposition était le résultat d’une formation en 
composition photo que sept élèves de la 7e à 
la 9e année ont suivie avec l’artiste et qui leur 
aura permis de capter en photo des éléments 
de l’église Sainte-Anne, un édi"ce centenaire.

Un second volet est en marche dans le cadre du 
projet d’ACT à Baie-Sainte-Anne. À la suite de 
la participation des élèves à une « chasse aux 
trésors culturels », un inventaire des ressources 
artistiques, culturelles et patrimoniales de la 
localité a été réalisé. Depuis, grâce à un appel 
d’o$res, l’artiste professionnel Serge V. Richard 
a été choisi pour accompagner les élèves dans la 
création d’une carte culturelle. L’objectif est de 
faciliter la construction identitaire des jeunes, 
de créer une synergie dans la communauté et 
de renforcer le sentiment d’appartenance de 
tous et de toutes.
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2.4 Diffusion des artistes et de   
        leurs œuvres

Planification du Rendez-vous 
Acadie-Québec sur les arts et la 
culture
Tout au long du processus des États généraux 
des arts et de la culture, la création d’alliances 
et l’accroissement des collaborations et 
des partenariats avec le Québec ont été à 
l’avant-plan des discussions. Voilà pourquoi 
l’AAAPNB souhaite organiser, en colla-
boration avec ses partenaires de l’Acadie et 
du Québec, un événement rassembleur à 
l’automne 2013. L’objectif principal de cet 
événement sera de développer une stratégie de 
coopération et d’échanges dans le domaine des 
arts et de la culture entre les sociétés civiles de 
l’Acadie du Nouveau-Brunswick et du Québec, 
en collaboration avec des partenaires publics.

À cet e$et, l ’AAAPNB, en collaboration avec 
l’Union des artistes et le Conseil québécois 
des ressources humaines en culture, a tenu 
deux rencontres politiques le 5 avril 2012 à 
Québec, soit avec la ministre de la Culture, 
des Communications et de la Condition 
féminine, Christine St-Pierre, ainsi qu’avec 
le ministre responsable des A$aires 
intergouvernementales, Yvon Vallières. 
L’objectif de ces rencontres était de présenter 
l’évolution du projet et de sonder l’intérêt de ces 
deux ministères à contribuer "nancièrement à 
la rencontre. 

Rendez-vous de la Francophonie
En 2010, les Rendez-vous de la Francophonie 
ont lancé un projet triennal visant à ériger 
des ponts entre les villes du Québec et les 
communautés francophones du reste du 
Canada a"n de favoriser des échanges réels, de 
nouer des relations gagnantes et de construire 
un programme international de visites en 
2012.

Les échanges entre l’AAAPNB et la Ville 
de Gatineau au cours des deux dernières 

années ont porté fruit puisque des possibilités 
de partenariats en sont ressorties. À titre 
d’exemple, plusieurs artistes de l’Acadie ont été 
inclus.es dans la programmation culturelle de 
la Ville de Gatineau en 2011.

Cette année, l ’AAAPNB et la Ville de Gatineau 
ont participé au troisième volet du projet, qui 
s’est déroulé à l’international. Accompagnée 
d’une délégation de Gatineau, l’Association 
s’est ainsi rendue en Belgique du 22 au 28 
octobre a"n d’explorer des partenariats 
possibles entre les trois régions. Elle a pro"té 
de cette occasion pour promouvoir les 
"nalistes aux Éloizes 2012. 

Réseau Les Arts et la Ville
L’AAAPNB et le réseau Les Arts et la Ville 
ont poursuivi leur partenariat en 2011 a"n 
qu’un quatrième laboratoire artistique de 
développement local Un élu, un artiste ait 
lieu. Les laboratoires prennent la forme d’un 
échange de perspectives entre un.e élu.e et 
un.e artiste professionnel.le de l’extérieur de 
la municipalité. Durant leur parcours, l’élu.e et 
l’artiste, équipés d’un carnet de bord et d’un 
appareil photo, prennent des notes et des 
photos et échafaudent sur la mise en valeur 
des ressources culturelles et patrimoniales de 
la localité hôtesse. Au terme de l’expérience, 
la population locale est conviée à y réagir et à 
formuler des constats, des impressions et des 
idées lors d’une rencontre publique qui se veut 
la plus ouverte possible. 

C’est sous le thème « L’art d’intégrer la culture 
dans la municipalité » que Tracadie-Sheila 
était l’hôtesse d’Un élu, un artiste du 17 au 
19 octobre 2011. Le maire de la municipalité, 
Aldéoda Losier, a accueilli la poète québécoise 
Marie-Claude De Souza. La rencontre s’est bien 
déroulée et a béné"cié d’une bonne couverture 
médiatique. Dans le même ordre d’idées, Denis 
Lanteigne, un artiste visuel acadien, s’est rendu 
à Rouyn-Noranda du 7 au 9 novembre. Avec 
le maire de la ville, Mario Provencher, ils ont 
discuté de la problématique liée au dé" de la 
dynamisation du quartier du Vieux-Noranda. 
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Forum Être artiste 
dans la francophonie canadienne
Plus de 35 artistes et travailleurs et travailleuses 
culturels du Nouveau-Brunswick ont été 
délégués à Ottawa pour participer au forum 
sur les pratiques artistiques intitulé Être 
artiste dans la francophonie canadienne, en 
juin 2011. Ce rassemblement de quelque 200 
artistes francophones du Canada a permis aux 
forces vives de toutes les régions du Canada 
de discuter de la création artistique, du 
développement durable et de l’ancrage dans 
les communautés. 
Il est possible de télécharger les Actes du 
Forum à l’adresse suivante : http://www.fccf.
ca/documents/Forum_juin_2011_Acte_
!nale.pdf

Création d’une galerie d’art 
au Centre culturel Aberdeen
Le partenariat entre le Centre culturel 
Aberdeen, l’AAAPNB, la Galerie Sans Nom 
et Imago voit présentement à l’aménagement 
d’une galerie d’art au deuxième étage du 
Centre culturel Aberdeen. Cette galerie 
proposera trois expositions par année, dont 
une des "nalistes aux Éloizes tous les deux ans.

Symposium d’art/nature :  
Moncton 2012
Depuis 2010, l’AAAPNB s’a$aire avec le 
Département des arts visuels de l’Université 
de Moncton, la Galerie d’art Louise et Reuben-
Cohen et le Parc écologique du Millénaire à 
rechercher du "nancement en vue d’organiser 
le 3e Symposium d’art/nature. Cette édition, 
qui aura lieu du 28 septembre au 7 octobre 
2012, aura pour thème l’énergie et présentera 
le travail d’artistes du Nouveau-Brunswick, de 
l’Ontario et du Québec.

2.5 Promotion de la visibilité

Répertoire des artistes
Grâce à son nouveau site web, l’Association 
s’est dotée d’un outil de promotion des 

œuvres des artistes membres. Le nouveau 
Répertoire des artistes propose maintenant 
le pro"l artistique des membres, y compris 
leur présence en milieu scolaire et une liste de 
leurs réalisations et de leurs œuvres. L’équipe 
de l’Association organise régulièrement des 
cliniques d’aide à la mise à jour des pro"ls.
www.aaapnb.ca/repertoire

Calend’art : un calendrier 
des activités artistiques au N.-B.
Depuis la mise en ligne de son nouveau site 
internet, l ’AAAPNB o$re un calendrier 
des activités artistiques qui ont lieu dans la 
province et ailleurs. Cet outil est au service 
des artistes et des di$useurs qui y a%chent 
leurs activités et est largement consulté par le 
public. www.aaapnb.ca/calendart

Présence médiatique de l’AAAPNB
L’Association maintient une présence 
importante dans les médias francophones 
du Nouveau-Brunswick. La communication 
soutenue qu’elle entretient avec eux permet 
de garder les arts et la culture dans l’œil de 
la société civile et des élu.e.s. L’organisme 
informe les médias, et le public, en diffusant 
périodiquement des communiqués, en 
donnant des entrevues à la radio, à la 
télévision et à la presse, et en organisant 
régulièrement des conférences et des points 
de presse. Cette présence médiatique lui 
procure l’occasion de soulever des sujets peu 
abordés ou de réagir à des dossiers de l’heure. 

À la suite d’une remise en question qui lui 
était adressée par un hebdomadaire de la 
province, l ’AAAPNB a entamé un travail de 
sensibilisation auprès du média d’information 
en question et auprès des citoyen.ne.s en 
précisant son rôle et en soulignant ses bons 
coups. L’Association a également tenu une 
table éditoriale avec L’Acadie Nouvelle en 
janvier. Cette rencontre a donné su%samment 
de contenu au quotidien pour publier trois 
articles et un éditorial à propos de l’Association, 
notamment au sujet de ce qu’elle est et de ce 
qu’elle n’est pas. 
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L’AAAPNB a aussi fait paraître un 
commentaire dans les pages de L’Acadie 
Nouvelle en mars dernier. Ce commentaire 
rappelait aux lecteurs et lectrices et au 
gouvernement l’importance du milieu des arts 
et de la culture au Nouveau-Brunswick à la 
veille du dépôt du budget à Fredericton.

De plus, l ’Association a rencontré à quelques 
reprises Michel Cormier, ancien directeur 
de Radio-Canada Acadie, pour échanger 
notamment au sujet du rôle de l’AAAPNB et 
de celui de la SRC dans nos communautés.

Sur une autre note, l ’AAAPNB accroit sa 
présence sur internet via son site, mais 
également par l’alimentation d’une page 
Facebook qui béné"cie de plus de 650 
mentions «J’aime», ainsi que d’un compte 
Twitter qui compte près de 300 abonné.e.s. 
L’Association y partage ses points de vue et 
des nouvelles pertinentes au sujet des arts, de 
la culture et de l’actualité politique.

Les Éloizes 2012
En tant que productrice des Éloizes 2012, 
l’AAAPNB a, au cours de la dernière année, 
assuré la préparation et l’organisation de cet 
événement d’envergure qui s’est déroulé du 2 
au 6 mai 2012 à Bathurst. La programmation 
de cette 12e édition a été la plus élaborée de 
son histoire.

Au cours de l’automne 2011, les membres de 
l’Académie des arts et des lettres de l’Atlantique 
se sont réunis pour délibérer et faire la sélection 
des "nalistes et des lauréat.e.s des prix Éloizes 
2012. Plus de 35 artistes professionnel.le.s 
des quatre provinces de l’Atlantique ont été 
réuni.e.s à Moncton le temps d’une "n de 
semaine pour procéder à une étape cruciale 
de l’organisation des Éloizes : la sélection des 
"nalistes 2012. 

La plani"cation de l’édition 2012 a débuté 
dès l’été 2011 avec l’embauche de l’équipe de 
production : Monique Poirier et Jac Gautreau à 
la direction artistique, Éric Haché à la direction 

de production et à la direction technique, 
Marie-Ève Cormier à la scénographie et 
François Émond à la direction musicale de la 
Soirée des Éloizes. 

Le comité organisateur s’est réuni tous les mois 
dès septembre 2011 et a fait un travail magni"que 
pour que les Éloizes soient un succès. Nous 
aimerions remercier sincèrement : Anne-Marie 
Gammon, représentante de la Ville de Bathurst; 
André Doucet, directeur et trésorier de la 
Ville de Bathurst; Meredith Caissie, directrice 
du développement touristique de la Ville 
de Bathurst; Monique Boudreau, directrice 
générale de Destination Bathurst; et Diane 
LeBlanc, responsable des activités étudiantes, 
CCNB – Campus de Bathurst. Nous avons 
aussi travaillé en étroite collaboration avec 
l’équipe du Centre régional K.-C.-Irving, sous 
la direction de Gerald Pettigrew. 

La 12e édition des Éloizes a envahi Bathurst 
du 2 au 6 mai 2012. La programmation était 
riche et diversi"ée, permettant à plus de 3 000 
personnes de tous les âges, francophones et 
anglophones, de découvrir et d’apprécier les 
talents des artistes de l’Acadie. En cinq jours 
d’activités, toutes les disciplines artistiques 
ont été di$usées : l ’exposition des "nalistes 
en arts visuels à l’entrée du Centre régional 
K.-C.-Irving, le Cercle des créateurs, les 
spectacles «J’enjoye» la di!érence et La relève 
et la garde, le savoureux souper littéraire, les 
sorties nocturnes Des "lles, des gars et des 
chansons et Les étoiles "lantes, le théâtre à 
Samedi en famille, Ça m’dit cinéma, La grande 
visite tant appréciée avec Viola Léger, la messe 
Eucharist’art et, bien entendu, la célèbre Soirée 
des Éloizes, di$usée en direct à la télévision 
de Radio-Canada et en di$éré à ARTV. À cela 
s’ajoutent les activités scolaires réalisées auprès 
de 803 élèves et l’activité En route vers les 
Éloizes, à laquelle ont participé 18 commerces. 
Au total, plus d’une centaine d’artistes ont 
présenté leur travail pendant ces cinq jours 
couronnés de succès !
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Artiste de l’année en arts visuels
Anne-Marie Sirois

Artiste de l’année 
en arts médiatiques
Rodolphe Caron

Artiste de l’année en danse
Sylvie Mazerolle

Artiste de l’année en littérature
Hélène Harbec

Artiste de l’année en musique
Marie-Philippe Bergeron

Artiste de l’année en théâtre
Mathieu Chouinard

Découverte de l’année
Lisa LeBlanc

Artiste s’étant le plus illustré.e
à l’extérieur de l’Acadie
Hélène Harbec

Artiste de l’Acadie du Québec
Philippe Soldevila

Événement de l’année
Voir Miscou et mourir, 
des Productions Île Miscou

Meilleure couverture médiatique
David Lonergan

Soutien aux arts
Père Maurice LeBlanc

Soutien à la production artistique
La Maison la bouche rouverte 
associée

Spectacle de l’année
Mouving

Prix du public Radio-Canada
Christian Essiambre

Prix Hommage
Viola Léger

L’édition 2012 est considérée 
comme un succès, grâce à la 
présence médiatique importante 
et à l’engouement sans pareil 
qu’elle a suscité dans la région 
de Bathurst. L’événement s’est 
terminé le dimanche 6 mai par 
l’annonce de la région hôtesse de 
la prochaine édition. Au plaisir de 
vous voir à Fredericton 
du 7 au 11 mai 2014 !

Voici les lauréat.e.s des Éloizes 2012. Bravo à toutes et à tous !
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Promotion 
des finalistes aux Éloizes
Pour accroître la visibilité publique des artistes 
professionnel.le.s de l’Acadie, l ’AAAPNB 
a proposé au gouvernement du Nouveau-
Brunswick qu’il fasse appel aux artistes dans les 
activités diplomatiques de la province. À cet e$et, 
l ’AAAPNB s’est rendue à Fredericton rencontrer 
le ministère des A$aires intergouvernementales 
a"n que ce dernier entame au cours de la prochaine 
année une démarche pour que les "nalistes 
des Éloizes deviennent des ambassadeurs de la 
province dans ses activités de promotion et ses 
missions à l’international.

Partenariats médiatiques
En prévision des Éloizes 2012, l’AAAPNB a 
négocié trois partenariats d’envergure di$érente 
avec les médias. L’Association a signé un 
partenariat de promotion avec Acadie Média. Elle 
a aussi conclut une entente avec Radio-Canada 
Acadie pour la di$usion en direct et en haute 
dé"nition de la Soirée des Éloizes. De plus, une 
licence de télédi$usion a été accordée à ARTV 
pour la di$usion en di$érée de la Soirée, di$usion 
qui s’est faite d’un océan à l’autre, à l’autre. Radio-
Canada Acadie a également produit et enregistré 
le spectacle «J’enjoye» la di!érence pour di$usion 
sur la Première Chaîne, sans compter la présence 
de journalistes et d’animateurs et animatrices 
d’émission à Bathurst tout au long de l’événement. 
Soulignons qu’il sera possible pendant un an de 
voir ou de revoir la Soirée à www.radio-canada.
ca/eloizes. En"n, un troisième partenariat a été 
conclu avec la station de radio anglophone MAX 
104.9 de Bathurst.
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   Les réalisations en 2011-2012
            Positionnement et représentation politique3
Mise en contexte
L’année 2011-2012 a été l’occasion pour le 
gouvernement provincial de David Alward 
de déposer un deuxième budget depuis son 
élection au pouvoir en septembre 2010. Dans 
le discours du Trône, son gouvernement a 
con"rmé qu’il accorderait la priorité à la 
révision de la Politique culturelle, tout en 
maintenant la stabilité du "nancement des 
arts et de la culture. En novembre 2011, il 
proposait la nouvelle Initiative multimédia du 
Nouveau-Brunswick pour remplacer les crédits 
d’impôt aux productions cinématographiques, 
éliminés l’année précédente.

Pour sa part, le gouvernement fédéral de 
Stephen Harper a pro"té de sa nouvelle 
majorité en Chambre, obtenue aux élections 
du 2 mai 2011, pour proposer un budget 
qui comprenait des compressions de 10 % 
des dépenses de la plupart des ministères 
et organismes, dont Patrimoine canadien, 
l’O%ce national du "lm du Canada et la 
Société Radio-Canada. Les répercussions 
réelles de ce budget ne sont pas toutes 
connues : on en saura davantage au cours de 
la prochaine année.

Compte tenu de ce contexte politique, 
l ’AAAPNB a maintenu une forte visibilité par 
sa présence accrue dans l’espace public, en 
émettant des communiqués et en proposant 
des rencontres avec les médias. Ce faisant, 
l ’Association a fait valoir ses principales 
revendications politiques touchant les arts et 
la culture auprès des paliers fédéral, provincial 
et municipal.

De concert avec la présidente et la directrice 
générale de l’Association, le personnel 
a e$ectué de multiples représentations 

auprès des diverses instances provinciales et 
nationales. Tous les partenariats qu’entretient 
l’AAAPNB lui permettent de remplir son 
mandat principal, qui consiste à améliorer 
le statut socioéconomique des artistes 
professionnel.le.s et à mettre en valeur la 
profession d’artiste. 

3.1 Porte-parole des artistes

Le gouvernement provincial
À titre de porte-parole des artistes, l ’AAAPNB 
a poursuivi ses e$orts pour sensibiliser le 
gouvernement provincial nouvellement élu 
à l’automne 2010, en rencontrant à plusieurs 
reprises député.e.s et fonctionnaires. En 
tant que représentante du gouvernement, 
la ministre de la Santé, Madeleine Dubé, 
a pris la parole lors de l’AGA 2011 de 
l’AAAPNB pour con"rmer les promesses de 
son gouvernement. Elle a d’abord réa%rmé 
l’engagement du gouvernement à créer des 
conditions favorables pour les artistes en : 

créant un groupe de travail sur les arts 
médiatiques (cinéma, télévision);
appuyant la mise en œuvre de la 
Stratégie globale;
poursuivant les travaux du Comité du 
premier ministre sur le statut de l’artiste, 
en révisant la Politique culturelle, etc.;
appuyant l’aménagement culturel 
du territoire en collaboration avec 
l’AAAPNB, l’Association francophone 
des municipalités du Nouveau-
Brunswick et le Conseil provincial des 
sociétés culturelles;  
mettant en place un programme 
d’aide à la tournée et à la di$usion de 
concert avec le ministère du Patrimoine 
canadien (pour une période de 4 ans); 
appuyant des initiatives scolaires telles 
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que : Une école, un artiste, Génie Arts, 
le projet Grande visite de la Banque 
d’œuvres d’art du N.-B., la Trousse du 
passeur culturel, etc.;
s’impliquant dans des projets 
d’infrastructures culturelles tels que 
le nouveau Centre des arts de la petite 
église d’Edmundston; et
appuyant de grandes manifestations 
comme le Congrès mondial acadien.

Depuis, le premier ministre David Alward 
a rencontré la directrice générale pour une 
séance d’information sur les enjeux du secteur 
des arts et de la culture. Lors de cet échange, 
M. Alward a souligné que le Comité sur le 
statut de l’artiste est un dossier prioritaire et a 
félicité l’AAAPNB pour son travail découlant 
de la Stratégie globale ainsi que ses e$orts 
de mise en valeur du lien entre les arts et 
l’identité. Les travaux de représentation se 
sont poursuivis avec la Journée des arts à 
l’Assemblée législative (voir détails ci-dessous) 
et par une correspondance avec le premier 
ministre, qui a recon"rmé ses engagements à 
l’égard des arts et de la culture.

L’AAAPNB a également rencontré à plusieurs 
reprises le ministre de la Culture, du Tourisme 
et de la Vie saine, Trevor Holder. Ces rencontres 
ont donné lieu à des discussions franches et 
productives sur l’avancement des dossiers en 
culture et les façons d’aller de l’avant. 

En mars dernier, l ’Association a participé aux 
consultations prébudgétaires et déposé auprès 
du ministre des Finances un argumentaire 
sur les retombées économiques et sociales 
du secteur artistique et culturel. L’AAAPNB 
a assisté à la lecture du budget provincial à 
Fredericton en compagnie d’ArtsLink NB et 
d’artsnb.

Le gouvernement fédéral
Par l’entremise de la Coalition canadienne des 
arts, l ’AAAPNB s’est jointe aux revendications 
des milieux artistiques anglophone et 
francophone durant la campagne électorale 

2011. Les membres de la Coalition se sont 
entendus pour mettre de l’avant quelques 
messages clés, dont la demande que le 
gouvernement fédéral maintienne le niveau de 
"nancement accordé aux arts par l’entremise 
du Conseil des Arts à 181 millions de dollars 
durant l’exercice 2012-2013. Au moins ce 
message s’est rendu à bon port car, en mars 
2012, le gouvernement fédéral a laissé intact 
le niveau de "nancement du Conseil des Arts 
du Canada. 
En revanche, des compressions de 10 % 
contenues dans le budget fédéral ont touché les 
arts, la culture et le patrimoine : à Patrimoine 
canadien, par le non-renouvellement de 
certains programmes et par la baisse des 
e$ectifs chargés de gérer les programmes; à la 
Société Radio-Canada, par la disparition de 
nombreux emplois; et à l’O%ce national du 
"lm, par la suppression nottament de postes 
clés au Studio Ontario et Ouest qui, outre le 
Studio Acadie, est le seul studio francophone 
à l’extérieur du Québec. L’AAAPNB a tenu 
un point de presse le 3 mai dernier pour 
questionner ces compressions touchant le 
secteur des arts et de la culture et la décision 
de la haute direction de ces organismes de 
centraliser davantage leur prise de décision, 
délaissant ainsi les régions et leurs obligations à 
l’égard de la minorité linguistique francophone 
du pays. Dans le discours livré par Louise 
Lemieux, Rodolphe Caron et Renée Blanchar, 
l’Association soulevait ce qui semble être une 
volonté apparente du gouvernement fédéral 
de ronger notre tissu social. 

L’AAAPNB a maintenu des rapports réguliers 
avec le bureau de l’Atlantique de Patrimoine 
canadien a"n que son équipe comprenne bien 
l’état des démarches d’intégration des arts à la 
société acadienne telles que prévues dans la 
Stratégie globale.
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3.2 Défense des dossiers 
       liés aux arts

Forum de concertation 
des organismes acadiens du N.-B.
Depuis quelques années, le Forum de 
concertation des organismes acadiens est 
devenu un pivot dans l’avancement des 
travaux découlant de la Stratégie globale. Une 
première rencontre rassemblant plusieurs 
organismes artistiques et culturels acadiens a 
eu lieu en marge du Forum pour con"rmer les 
actions prioritaires de la stratégie sectorielle 
à mener a"n de renforcer l’organisation du 
secteur des arts et de la culture. Par ailleurs, 
le "nancement des organismes artistiques 
et culturels reste un enjeu prioritaire et 
incontournable pour le Forum.

De plus, l ’AAAPNB, en collaboration avec 
le secteur arts, culture et communications 
du Forum, a déposé auprès de la Société de 
l’Acadie du Nouveau-Brunswick et du Forum 
des organismes acadiens une proposition 
invitant ces deux instances à mieux porter 
le dossier des arts et de la culture, de façon 
à mettre à pro"t l’importante mobilisation 
citoyenne et le consensus sociétal qui se sont 
dégagés du processus des États généraux.
http://www.sanb.ca/?Id=23

Initiative multimédia 
du Nouveau-Brunswick
Après la suppression en mars 2011 des 
crédits d’impôt pour la production 
cinématographique et à la demande de ses 
membres, l ’AAAPNB a fait des représentations 
auprès du gouvernement provincial pour qu’il 
ne laisse pas tomber ce secteur et qu’il élabore 
une nouvelle mesure d’aide à la production.
 
Immédiatement après le discours du Trône, 
l’Association a produit une courte vidéo 
réalisée par Yvan Vanhecke dénonçant ces 
mesures et elle s’est rendue à l’Assemblée 
législative lors d’une journée de manifestation. 
La directrice générale de l’Association et 

Cécile Chevrier, porte-parole de la Coalition 
pour l’industrie, ont rencontré le vice-premier 
ministre, Paul Robichaud, et le ministre de la 
Culture, du Tourisme et de la Vie saine, Trevor 
Holder. 

Tel qu’il a été convenu lors des rencontres, un 
groupe de travail a été formé a"n d’identi"er 
d’autres programmes gouvernementaux 
susceptibles d’appuyer l’industrie médiatique, 
et a"n d’établir les critères d’accès aux nouveaux 
fonds. L’AAAPNB était représentée au sein 
de ce groupe de travail par la représentante 
des arts médiatiques, Marie Cadieux, et la 
directrice générale, Carmen Gibbs.

L’annonce d’une nouvelle initiative multi-
média a été faite en novembre 2011 par le 
gouvernement du Nouveau-Brunswick et a 
été reçue très favorablement par les artistes et 
les artisan.e.s du milieu. Dans son rapport, le 
comité consultatif mis sur pied pour élaborer 
cette nouvelle initiative a de plus proposé 
la mise en œuvre d’initiatives de formation 
et de perfectionnement professionnel par le 
ministère de l’Éducation postsecondaire, de la 
Formation et du Travail. L’AAAPNB siège à ce 
comité, qui devrait se rencontrer bientôt. 

Révision de la Politique 
culturelle du N.-B.
Selon le discours du Trône, la révision de la 
Politique culturelle du Nouveau-Brunswick 
constitue une priorité pour la prochaine année. 
Le 28 mars dernier, en prévision du début des 
travaux, la directrice générale et le responsable 
des communications de l’Association ont 
rencontré notamment le ministre de la Culture, 
du Tourisme et de la Vie saine, Trevor Holder; 
la sous-ministre, Carolyn MacKay, et le 
sous-ministre adjoint, Ronald Durelle, pour 
discuter de la démarche de cet exercice et d’un 
échéancier.

Les premiers travaux ont été entamés : près 
de 30 personnes, dont des représentant.e.s 
de l’AAAPNB, d’Artslink NB, d’artsnb, 
des Premières Nations et d’une multitude 
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d’organismes artistiques, culturels et patri-
moniaux, siègent au comité chargé de cette 
révision. La Stratégie globale pour l’intégration 
des arts et de la culture dans la société acadienne 
au Nouveau-Brunswick est considérée comme 
une assise dans le renouvellement de la 
Politique culturelle adoptée en 2002.

Révision de la Loi 
sur le droit d’auteur
Le gouvernement fédéral essaie depuis 
plusieurs années de réviser la Loi sur le droit 
d’auteur. Une révision s’impose avec l’arrivée 
massive des technologies numériques, qui 
permettent une reproduction et un partage 
sans précédent des œuvres artistiques et 
littéraires. L’actuel projet de loi C-11 tente 
de répondre à cette nouvelle situation, mais 
semble oublier l’importance des créateurs 
et des créatrices derrière les contenus qui se 
retrouvent notamment sur internet, et limite 
par une longue série d’exceptions les droits 
versés aux auteur.e.s de ces contenus. 

Sous le leadership de la Conférence canadienne 
des arts (CCA), dont l’AAAPNB est membre, 
plus de 80 associations artistiques et culturelles 
ont cosigné une déclaration commune en 
février 2011 pour souligner les problèmes que 
pose le projet de loi. En décembre 2011, le 
travail de collaboration s’est poursuivi lorsque 
la CCA a proposé une série d’amendements 
techniques au projet de loi C-11, proposition 
dont l’AAAPNB est également cosignataire. 
Malgré le travail en comité et les révisions 
proposées, il semble que les deux Chambres 
adopteront le projet de loi tel quel, faisant " des 
commentaires des créateurs et des créatrices.
www.ccarts.ca/fr

Commission du droit de prêt public
Du côté de la Commission du droit de prêt 
public (CDPP), le représentant du secteur 
littérature, Jacques Ouellet, en a assuré la 
présidence sortante cette dernière année. Il 
vient de compléter son mandat et il faudra 
choisir une nouvelle personne pour y 
représenter l’AAAPNB.

La Commission célébrait son 25e anniversaire 
en 2011. Bien que l’administration du 
Programme du droit de prêt public soit 
bien rodée, les membres de la Commission 
doivent demeurer vigilants notamment en 
raison de l’évolution rapide de la technologie. 
On observe par ailleurs une augmentation 
graduelle du nombre d’auteur.e.s qui adhèrent 
au Programme (une bonne nouvelle). Le 
dossier prioritaire de la Commission est 
la préservation d’un fonds à partir duquel 
les droits de prêt sont versés aux auteur.e.s. 
Des comités sont mandatés pour réagir 
aux nouveaux enjeux qui se présentent : 
l’avènement du livre électronique, la présence 
du livre canadien dans les bibliothèques 
publiques, etc.  www.plr-dpp.ca

Rencontre 
des éditeurs francophones
L’AAAPNB a animé à son bureau une rencontre 
avec les éditeurs et les éditrices francophones 
de la province. Les participant.e.s à cette 
rencontre ont fait le point sur les retombées 
de la Politique du livre du Nouveau-
Brunswick, adoptée en 2008. Ils ont signi"é 
leur satisfaction à l’égard, notamment, de 
l’augmentation du "nancement accordé aux 
maisons d’édition et de l’appui d’appoint aux 
librairies indépendantes pour la mise à jour 
de leur système de classement informatique. 
Cependant, une préoccupation importante 
demeure : cette politique devait s’accompagner 
d’une politique d’achat du livre. Cette dernière 
est à l’étude depuis plus d’un an par divers 
comités de la fonction publique et n’a toujours 
pas été adoptée.

Conseil des Arts du Canada
L’AAAPNB poursuit ses représentations auprès 
du Conseil des Arts du Canada (CAC) à la fois 
pour mieux comprendre le faible taux de succès 
des artistes acadien.ne.s aux concours et pour 
mettre en place, avec le Conseil, des mécanismes 
pour recti"er la situation. L’Association a 
rencontré la haute direction de l’organisme 
fédéral lors de la rencontre Tendances, une 
rencontre bilatérale tenue à l’hiver dernier. 
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Ces rencontres annuelles sont prévues dans 
une entente qu’ont signée les agences fédérales 
d’appui aux arts avec les organismes franco-
canadiens de services aux arts.

Lors de cette rencontre, les représentant.e.s 
de l’Association ont rencontré la haute 
direction du CAC et ont souligné leur 
incompréhension quant au petit nombre de 
bourses accordées aux artistes de l’Acadie et 
du Nouveau-Brunswick. Le CAC maintient 
que le nombre de bourses accordées re#ète le 
peu de demandes reçues. De plus, la chef des 
disciplines artistiques, Anne Valois, souligne 
que puisque le CAC n’a pas de programmes 
pour "nancer les organismes provinciaux, 
l ’AAAPNB doit donc aller frapper à la porte 
du Bureau Inter-arts pour soumettre des 
demandes d’appui, notamment celle relative 
au programme de formation. 

Il a été convenu de faire un suivi plus régulier. 
En ce moment, la Division des disciplines 
artistiques du CAC collabore avec artsnb à la 
préparation d’ateliers axés sur la rédaction de 
demandes de bourses aux artistes. 

3.3 Positionnement au sein 
       de la francophonie

Fédération culturelle 
canadienne-française
La Fédération culturelle canadienne-
française (FCCF) constitue l’unique forum 
des regroupements artistiques et culturels 
de la francophonie canadienne. L’AAAPNB 
y participe pleinement a"n de faire front 
commun dans les revendications nationales 
pour l’avancement de la situation et de la 
condition des artistes. 

L’équipe de l’AAAPNB maintient des 
échanges réguliers avec son homologue 
national en plus d’être active au sein de la 
Table des organismes artistiques, avec les 
organismes franco-canadiens de services aux 
arts et deux autres associations provinciales, 
soit le Regroupement artistique francophone 

de l’Alberta et l’Alliance culturelle de l’Ontario. 
De plus, l ’AAAPNB siège au Conseil national 
(le CA) de la FCCF ainsi qu’à la Table de l’axe 
Action culturelle et identitaire (TAACI).  

Pour sa part, la présidente, Louise Lemieux, 
a siégé pendant la dernière année au comité 
qui a veillé à l’organisation du forum sur 
les pratiques artistiques intitulé Être artiste 
dans la francophonie canadienne et à celle 
de la Rencontre nationale de la danse. La 
représentante en danse de l’AAAPNB a 
également participé aux discussions touchant 
la concertation dans sa discipline dans la 
francophonie canadienne.  www.fccf.ca

Association des groupes 
en arts visuels francophones
L’AAAPNB est membre de l’Association 
des groupes en arts visuels francophones 
(AGAVF), organisme national de service 
aux arts qui, depuis sa fondation en 2004, est 
porte-parole des groupes œuvrant dans le 
domaine des arts visuels professionnels dans 
les milieux franco-canadiens. Le représentant 
des arts visuels à l’AAAPNB, Joël Boudreau, 
et le responsable des communications ont 
participé à l’AGA de l’AGAVF en février 
dernier à Ottawa.

Les membres de l’AGAVF qui représentaient 
les organismes de di$usion des arts visuels 
du Nouveau-Brunswick ont tenu une table 
de concertation provinciale pour discuter des 
dossiers communs, dont le faible "nancement 
accordé par la Direction du développement 
des arts du N.-B. et la possibilité que des 
intervenant.e.s en arts visuels soient présents 
au Forum de concertation des organismes 
acadiens. Déjà, cette table de concertation 
a permis d’échanger sur les événements 
d’actualité liés aux arts visuels et les projets de 
chaque organisme.  www.agavf.ca
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Alliance nationale 
de l’industrie musicale
L’Alliance nationale de l’industrie musicale 
(ANIM) est le porte-parole de l’industrie 
musicale des communautés francophones et 
acadiennes et représente ses membres auprès 
des instances publiques et parapubliques, tout 
en o$rant des services de développement, 
d’information, de publication, de promotion 
et de perfectionnement auxquels ont accès les 
membres de l’AAAPNB. Notre représentant en 
musique, Sébastien Michaud, siège au conseil 
d’administration de l’ANIM.

Cette dernière année, l ’ANIM a mené plusieurs 
projets, dont un partenariat avec l’Alliance 
des radios communautaires du Canada pour 
développer un serveur protégé qui héberge les 
titres des artistes franco-canadiens et les rend 
disponibles aux radios communautaires du 
pays. De plus, l ’ANIM a constitué sur YouTube 
une première collection de vidéoclips d’artistes 
de la francophonie canadienne.
www.anim.ca

3.4 Positionnement dans la société   
       du Nouveau-Brunswick

Première Journée des arts 
à l’Assemblée législative
L’AAAPNB, en collaboration avec ArtsLink 
NB et artsnb, a organisé la première Journée 
des arts à l’Assemblée législative de Fredericton 
le 8 décembre 2011. Ayant comme objectif 
de sensibiliser le gouvernement provincial 
à l’importance d’investir dans les arts et la 
culture, la Journée des arts consiste à rallier le 
plus grand nombre d’artistes, d’intervenant.e.s 
du milieu culturel et de représentant.e.s 
d’organismes artistiques du Nouveau-
Brunswick pour qu’ils rencontrent le plus de 
député.e.s possible en une journée.  

Cette année, à défaut de pouvoir rencontrer 
individuellement les député.e.s conservateurs 
et libéraux, nous avons rencontré les caucus 

conservateur et libéral. On peut dire que cette 
journée a été un succès, car ses résultats ont 
été su%samment concluants pour que nous 
tentions à nouveau l’expérience en 2012. De 
plus, elle a permis de maintenir un dialogue 
avec le premier ministre, qui a subséquemment 
réa%rmé l’engagement de son gouvernement 
envers le soutien aux arts et à la culture.

Échanges autour des arts
Cette année, l ’AAAPNB s’est assise à 
plusieurs reprises avec ArtsLink NB et 
artsnb pour échanger autour du travail à 
faire dans la province. Il a été convenu que 
l’AAAPNB, ArtsLink NB et artsnb tiendraient 
régulièrement des rencontres pour discuter 
d’enjeux communs et agir d’une même voix.

Projet de révision de la loi 88 
sur l’égalité des communautés 
linguistiques au N.-B.
Sous l’égide de la Société de l’Acadie du 
Nouveau-Brunswick, de l’Association des 
juristes d’expression française du Nouveau-
Brunswick et de l’Observatoire international 
des droits linguistiques de la Faculté de droit 
de l’Université de Moncton, un regroupement 
d’associations communautaires ont formulé 
une proposition de projet de loi en vue de la 
révision prochaine de la Loi reconnaissant 
l’égalité des deux communautés linguistiques 
o%cielles au Nouveau-Brunswick. L’AAAPNB 
a participé aux consultations qui ont mené à 
la rédaction du document en plus d’en être 
cosignataire.

Société des Jeux de l’Acadie
En février 2011, la Société des Jeux de l’Acadie 
a tenu un sommet sur les Jeux de l’Acadie qui 
proposait de consulter la population sur la 
programmation de ceux-ci. Les commentaires 
recueillis ont fortement appuyé l’instauration 
d’un volet culturel lors de ces jeux qui 
s’adressent à la jeunesse francophone des 
provinces de l’Atlantique. 



Ra
pp

or
t a

nn
ue

l 2
01

1-
20

12

27

Le
s r

éa
lis

at
io

ns
 en

 20
11

-2
01

2

L’AAAPNB a été invitée à siéger au comité 
chargé de l’élaboration de ce volet culturel. 
Elle a ainsi participé à plusieurs rencontres au 
cours de la dernière année et elle va poursuivre 
son travail en ce sens en 2012-2013.

L’instauration d’un volet culturel lors 
de la Finale des Jeux de l’Acadie a pour 
but, principalement, d’initier la jeunesse 
francophone à la pratique de di$érentes 
disciplines artistiques et de promouvoir 
la participation des jeunes à des activités 
artistiques et culturelles comme moyen de 
favoriser leur construction identitaire et 
leur sentiment d’appartenance à la culture 
acadienne. 

Association acadienne et 
francophone des aînées et aînés 
du Nouveau-Brunswick
En janvier 2012, l ’Association acadienne et 
francophone des aînées et aînés du Nouveau-
Brunswick (AAFANB) sollicitait une 
rencontre avec l’AAAPNB, le CPSC, la FJFNB, 
le Mouvement acadien des communautés 
en santé et la Société Santé et Mieux-être 
en français. Depuis cette rencontre, des 
discussions sont en cours pour qu’un volet 
artistique soit intégré dans les forums santé 
régionaux de l’AAFANB et la programmation 
des Jeux des ainé.e.s. De plus, on envisage 
la possibilité d’intégrer des aîné.e.s dans 
plusieurs projets que mène l’AAAPNB, dont 
Art sur roues et Un élu, un artiste.

Association francophone 
des municipalités du 
Nouveau-Brunswick
En collaboration avec l’Association franco-
phone des municipalités du Nouveau-
Brunswick (AFMNB), l’AAAPNB souhaite 
développer et o$rir bientôt une formation 
permettant d’assimiler le concept 
d’aménagement culturel du territoire (ACT) 
et le contenu de la Valise culturelle municipale, 
produite en 2009. 

Dans le cadre de la réforme actuelle de la 
gouvernance locale au Nouveau-Brunswick, la 
responsabilité de la gestion des installations et 
des équipements culturels serait dévolue aux 
régions. L’AFMNB et l’AAAPNB souhaitent 
que le concept de l’ACT soit intégré dans 
la réforme pour que les administrations 
municipales puissent s’acquitter adéquatement 
de leurs nouvelles obligations. 

Traduction de la Stratégie globale 
pour l’intégration des arts et de la 
culture dans la société acadienne 
au Nouveau-Brunswick
L’AAAPNB a participé à la traduction par 
ArtsLink NB de la Stratégie globale. En avril 
2011, l’Association assistait "èrement à Saint-
Jean au lancement de cette publication par 
sa contrepartie anglophone, en compagnie 
du ministre Trevor Holder. Ce document 
maintenant disponible dans les deux 
langues o%cielles de la province facilitera 
l’établissement de nouveaux ponts entre les 
communautés et servira de base dans les 
grands travaux du gouvernement.
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   Les réalisations en 2011-2012
            Gouvernance et fonctionnement4
Mise en contextee

Le quatrième volet de la plani"cation stratégique 2010-2015 a pour objectif de renforcer la 
capacité organisationnelle de l’AAAPNB et de lui permettre de mettre en œuvre ses priorités.

En 2011-2012, les e$orts de réorganisation entamés l’année précédente se sont poursuivis a"n 
de répondre à l’augmentation des responsabilités de l’AAAPNB, qui comprennent dorénavant 
la réalisation de sa plani"cation stratégique et la mise en œuvre de la Stratégie globale. D’une 
part, l ’Association a vu à l’élaboration et à la mise en place de divers mécanismes et outils de 
gestion interne pour assurer une bonne gouvernance et un fonctionnement optimal. D’autre 
part, elle s’est dotée d’une structure de ressources humaines adéquate pour répondre aux 
besoins découlant de son nouveau rôle. 
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En outre, un travail ardu et continu a été 
e$ectué pour assurer le "nancement adéquat 
de l’AAAPNB, y compris une diversi"cation 
du "nancement provenant du secteur public. 
En misant sur l’importance d’investir dans les 
arts, l ’AAAPNB déploie un e$ort considérable 
pour développer de nouveaux partenariats 
"nanciers et obtenir l’engagement de tous les 
paliers gouvernementaux. 

Bref, une panoplie de mesures ont été mises 
en place pour renforcer la structure de 
fonctionnement de l’AAAPNB, d’assurer 
la qualité des outils qu’elle met en place 
pour gérer les projets, d’améliorer l’e%cacité 
de la gouvernance et d’encourager une 
augmentation du nombre de membres.

4.1 Fonctionnement
Au début de l’année 2011-2012, l’AAAPNB a 
actualisé ses Statuts et règlements a"n de les 
rendre conformes à la pratique actuelle de 
l’organisme et de mieux re#éter l’évolution 
de celui-ci. Les Statuts et règlements révisés 
ont été adoptés lors de l’assemblée générale 
annuelle 2011. Dans le même ordre d’idées, 
il était nécessaire de revoir le « Manuel des 
politiques et procédures » à l’intention des 
employé.e.s et des bénévoles de l’AAAPNB. 
Adopté au printemps 2011 par le conseil 
d’administration, ce nouveau manuel 
comprend les sections suivantes : « Politique 
de gouvernance », « Politique des ressources 
humaines », « Politique du membership », 
« Politique des réunions », « Politique des 
communications et de représentation » ainsi 
qu’un guide des procédures administratives. 

Par ailleurs, l ’Association a mis en place une 
gamme d’outils de gestion interne en matière 
de ressources humaines lui permettant 
de revoir et de consolider la structure de 
fonctionnement du bureau et se doter d’une 
équipe quali"ée pour assurer la mise en 
œuvre de sa programmation annuelle et de ses 
nombreux projets. Le bureau de l’AAAPNB 
compte présentement six postes permanents : 

Direction générale – est responsable de la 
représentation politique, de la recherche de 
"nancement, de la gestion des ressources 
humaines, de la mise en œuvre de la 
programmation et de la Stratégie globale, et de 
l’animation des structures démocratiques de 
l’Association.

Direction adjointe - a le mandat d’élaborer 
et de coordonner la mise en œuvre de 
la programmation annuelle et d’assurer 
la continuité des opérations du bureau 
permanent de l’AAAPNB en l’absence de la 
direction générale. 

Responsable de la gestion !nancière - 
assure le contrôle des activités comptables du 
secrétariat et des divers projets. 

Gestionnaire de bureau - assure la gestion 
administrative du secrétariat et fournit un 
soutien administratif à la direction générale 
et aux autres membres de l’équipe, coordonne 
la logistique de l’ensemble des rencontres de 
l’AAAPNB. 

Responsable des services aux artistes - 
assure le bon fonctionnement du Centre de 
ressource et de services professionnels et agit 
comme personne-ressource auprès des artistes 
dans le développement de leur carrière et 
l’amélioration de leur statut socioéconomique.

Responsable des communications - voit à la 
mise en œuvre du plan de communication, 
maintient les liens avec les membres, le public 
en général et les médias, et e$ectue de la 
recherche selon les dossiers.

De plus, l ’AAAPNB fait aussi régulièrement 
appel à des consultant.e.s ou à des contractuel.
le.s pour la réalisation d’études, de recherches 
et de projets, personnes-ressources dont les 
honoraires sont "nancés à même les projets.  
C’est le cas, par exemple, de la personne 
responsable de la coordination de l’événement 
Éloizes et des personnes qui coordonnent la 
mise en œuvre de la Stratégie globale. 



Ra
pp

or
t a

nn
ue

l 2
01

1-
20

12

30

Le
s r

éa
lis

at
io

ns
 en

 20
11

-2
01

2

Bien que l’Association soit maintenant 
mieux outillée et qu’elle ait été en mesure de 
combler les postes susmentionnés au cours 
de la dernière année, les ressources humaines 
demeurent toujours fragiles, et le travail de 
dotation en personnel nécessaire est toujours 
à recommencer d’une année à l’autre.

En"n, pour favoriser sa bonne santé "nancière, 
l ’Association a procédé à l’embauche d’une 
personne responsable de la gestion "nancière 
et s’est dotée de nouveaux outils, dont un 
logiciel de comptabilité, des livres-journaux, 
des mécanismes de contrôle et des états 
"nanciers véri"és. 

4.2 Gestion de projets
L’AAAPNB a entrepris un processus visant 
à renforcer sa capacité organisationnelle 
et s’est ainsi dotée d’outils de gouvernance 
qui re#ètent bien son évolution et le travail 
qu’elle entend réaliser au cours des prochaines 
années. L’Association jouit ainsi aujourd’hui 
d’une structure de gouvernance e%cace qui lui 
permet de gérer des projets d’envergure.

A"n d’assurer l’avancement de ses nombreux 
projets, l ’AAAPNB a instauré des mesures 
d’encadrement, notamment une réunion 
d’équipe hebdomadaire et une rencontre 
hebdomadaire entre la direction et chaque 
employé.e. Pour ce qui est des outils 
disponibles, les employé.e.s ont chacun 
un plan de travail qui doit être mis à jour 
régulièrement et respecté. De plus, pour 
mieux gérer les risques, nous avons élaboré 
des outils de gestion "nancière, dont un 
tableau permettant de mieux tenir compte des 
liquidités, ainsi qu’un calendrier sommaire 
d’exécution de tous les projets.

4.3 Gouvernance
La structure de l’AAAPNB re#ète l’importance 
qu’elle accorde à la représentation régionale 
et disciplinaire. Elle se divise en trois régions 
(le nord-ouest, le nord-est et le sud du 
Nouveau-Brunswick) et six disciplines (arts 
visuels, arts médiatiques, danse, littérature, 

musique et théâtre). Les membres du 
conseil d’administration (CA) sont tous 
des artistes professionnel.le.s élu.e.s lors de 
l’assemblée générale annuelle et exercent 
leurs fonctions avec rigueur, engagement et 
un souci de transversalité dans l’ensemble des 
préoccupations soulevées, des enjeux débattus 
et des actions posées. 

En appui au CA, l’AAAPNB fait régulièrement 
appel à des artistes professionnel.le.s dans le 
cadre de comités, permanents ou ad hoc, pour 
la conseiller ou s’acquitter de responsabilités 
ou de dossiers précis. Les membres de ces 
comités, qui s’investissent avec diligence 
et s’engagent activement dans les travaux 
réalisés, sont un apport important à la bonne 
gouvernance de l’Association. 

De plus, le CA de l’AAAPNB a étudié cette 
année la possibilité d’assurer une participation 
plus active des représentant.e.s de disciplines 
au sein de l’organisme. Une proposition à cet 
e$et sera déposée lors de l’assemblée générale 
annuelle de 2012.

Depuis ses débuts, l ’Association a toujours été 
préoccupée par l’engagement des artistes, et 
ce, à tous les niveaux de sa structure. Puisque 
la contribution des membres est valorisée par 
l’organisme, leur engagement répond très bien 
aux attentes de celui-ci. 

Rencontres 
du conseil d’administration
Le conseil d’administration de l’AAAPNB 
s’est rencontré à huit reprises au cours de 
l’année 2011-2012. Les membres du conseil 
ont pro"té de ces rencontres pour discuter de 
l’avancement des di$érents dossiers et guider 
les actions de l’organisme.

Tenue de l’assemblée 
générale annuelle 2011
L’assemblée générale annuelle de l’AAAPNB 
est un moment privilégié d’échange et de 
ré#exion pour les artistes, qui ont l’occasion de 
s’exprimer notamment sur les orientations de 
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l ’organisme. Du 27 au 29 mai 2011, l’Association 
tenait sa 22e assemblée générale annuelle sous 
le thème « Être contemporain » au Musée 
historique du Madawaska, à Edmundston. 
Lors de cette rencontre, la ministre de la 
Santé et députée d’Edmundston–St-Basile, 
Madeleine Dubé, a annoncé les engagements 
du gouvernement Alward pour les prochaines 
années. Par ailleurs, la présentation du 
nouveau site internet de l’organisme a été l’un 
des moments forts de l’assemblée. 

En"n, Marie-France Beaudoin, une his-
torienne de l’art et commissaire bien connue 
du Québec, a présenté une conférence où elle 
a partagé ses ré#exions sur ce que l’on entend 
par l’art contemporain dans les diverses 
disciplines artistiques. 

4.4 Membership
L’AAAPNB réunit des artistes profession-
nel.le.s réparti.e.s dans six disciplines 
artistiques, soit arts visuels, arts média-
tiques, danse, littérature, musique et théâtre.  

Voici le profil de nos membres 
en 2011-2012 :

Dans le but d’encourager l’adhésion des 
artistes, l ’Association a réalisé les actions 
suivantes, entre autres, au cours de la dernière 
année : 

élaboration et lancement du nouveau 
site web, qui comprend le Centre de 
ressources et de services professionnels et 
un répertoire des artistes;
envoi régulier de messages aux anciens 
membres;
participation au Salon carrière de 
l’Université de Moncton;
adoption d’une politique qui privilégie 
l’embauche d’artistes membres de 
l’AAAPNB;
tournée provinciale annuelle de 
l’Association en mars dans les trois 
régions du Nouveau-Brunswick. 

Les di$érentes démarches entreprises par 
l’AAAPNB ont permis de générer une 
augmentation signi"cative de son membership 
au cours de la dernière année. 

2010-2011 : 199 membres
2011-2012 : 280 membres

Pour soutenir la hausse et le renouvellement de 
son membership, l ’Association est consciente 
qu’elle doit poursuivre ses activités de rétention 
et de recrutement au cours des années à venir.

Par discipline  :

Arts médiatiques
Arts visuels
Danse
Littérature
Musique
Théâtre

(certains membres sont reconnus dans plusieurs disciplines) 

36
94
13
48
82
56

237
32

2
6
1
1
1
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Activités des disciplines 
artistiques  

Rapport des arts médiatiques
Par Marie Cadieux

Pourrait-on dire que l’atmosphère s’est 
améliorée en cette "n d’année d’activité dans 
le milieu des arts médiatiques ? Comme je suis 
du genre à pratiquer un optimisme éclairé, je 
préfère répondre par l’a%rmative, mais c’est 
plutôt notre rencontre prochaine à Bouctouche 
(qui aura lieu après la rédaction de ce rapport) 
qui pourra le con"rmer ou l’in"rmer. D’autant 
que notre secteur semble particulièrement 
menacé par des coupes de toutes parts et 
ce que je perçois – c’est un jugement très 
subjectif et personnel, je l’avoue – comme une 
« montréalisation » de la prise de décision 
dans certains secteurs névralgiques de nos 
métiers. J’y reviendrai.

Notre rencontre de secteur pourrait faire 
basculer mon jugement, car l’an dernier, à 
Edmundston, nous n’étions que trois membres 
présents, et ce, malgré le dossier très chaud 
de l’abolition intégrale des crédits d’impôt du 
N.-B. à l’industrie du cinéma et de la télévision. 
Dans les circonstances, nous avions espéré, 
mes deux valeureux collègues et moi, une 
présence pour le moins active. Il n’en fut rien. 
Pourtant, la manifestation à Fredericton, la 
réunion de coalition à Moncton, les journaux 
et le web avaient vu une solide présence de nos 
membres. Bien sûr, nous sommes nombreux 
et nombreuses à sentir que les gestes 
immédiats et visibles sont plus e%caces que 
les rencontres autour d’une table. Mais une 
fois les caméras rangées et Facebook fermé, le 
travail de consolidation ou de reconstruction 
commence. Et pour cela, il faut des joueurs.
 

Le personnel de l’AAAPNB est dévoué, et 
nous avons la chance d’avoir à nos côtés depuis 
quelques mois Jean-Pierre Caissie, qui connaît 
très bien notre secteur d’activité et qui y met 
ses meilleurs e$orts. Cependant, le travail 
d’accompagnement des secteurs n’est qu’une 
in"me partie de sa description de tâches à 
l’AAAPNB. Il faut donc d’autres ressources 
ainsi qu’une participation bénévole assidue 
si nous voulons assurer le plein potentiel de 
notre secteur.  

À en juger d’après la fabuleuse rencontre 
de discipline qui a eu lieu "n janvier, des 
joueurs, il y en a. Et c’est une des raisons de 
mon optimisme prudent. Plus de 15 membres 
présents, tous du Sud-Est cependant sauf 
pour une réalisatrice d’Edmundston, présente 
par téléconférence. Mais là encore, il faut du 
temps pour faire les suivis, pour poursuivre 
les communications entre nous, pour être 
aux aguets des nouvelles, pour approfondir 
les dossiers, être présent aux représentations 
politiques, suivre et apprécier le travail des 
membres. Un.e responsable de secteur dont ce 
n’est pas la tâche principale ne peut y arriver, 
à mon humble avis. Comme l’AAAPNB 
priorise, sans doute avec raison, les dossiers 
plus généraux qui couvrent l’ensemble des 
disciplines, il faut donc soit un fort engagement 
bénévole, soit réduire nos attentes par rapport 
au travail à accomplir.

Et du travail, il y en a eu !

Ainsi, un comité consultatif a guidé le 
nouveau gouvernement provincial dans 
l’élaboration de l’Initiative multimédia du 
Nouveau-Brunswick, initiative reformulée de 
"nancement de la production. Il y a encore du 
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travail à faire de ce côté, car plusieurs mesures 
qui avaient été approuvées et qui devaient 
béné"cier plus directement aux créateurs et 
aux créatrices n’ont toujours pas été annoncées. 
L’AAAPNB promet d’être vigilante.

Une réunion consultative a eu lieu sur les 
programmes de soutien aux projets en arts 
médiatiques o$erts par artsnb. Les nouvelles 
lignes directrices devraient re#éter les 
commentaires recueillis auprès des membres 
et transmis par votre représentante.

Trois rencontres du comité de mise en place 
de la médiathèque ont eu lieu. Déjà, un 
gabarit pour le catalogage a été préparé par les 
partenaires, mais ce projet avance à petits pas. 
Pour arriver à une éventuelle médiathèque 
acadienne, il faudra un leadership fort et un 
e$ort soutenu. Pour que le projet avance, il 
est impératif d’y consacrer plus de temps et 
d’énergie. Est-ce toujours une priorité pour 
les membres et est-ce que l’AAAPNB peut y 
mettre les ressources humaines nécessaires ?

Des questions ont été adressées à la directrice 
générale de Film Zone sur les règles 
d’admissibilité du FICFA, la sélection des "lms 
acadiens et l’attribution des prix. Nous ferons 
part des réponses de Marie-Renée Duguay 
lors de notre rencontre à Bouctouche. 

Lors d’un récent point de presse, l ’AAAPNB 
a signalé son inquiétude à l’égard des 
importantes coupes annoncées dans le secteur 
de la production médiatique dans le cadre du 
dernier budget fédéral.

Nous avons suivi de près la réduction du 
personnel du Studio Ontario et Ouest de 
l’ONF et continuons de le faire, car cela 
semble indiquer un déni de l’importance de la 
régionalisation à l’O%ce national du "lm du 
Canada. Une lettre à cet égard a été envoyée 
à Tom Perlmutter, commissaire de l’ONF. La 
FCCF a également exprimé ses préoccupations 
par lettre.

Une lettre d’appui a été envoyée par l’AAAPNB 
au Conseil de la radiodi$usion et des 
télécommunications canadiennes lors du 
renouvellement du Fonds pour l’amélioration 
de la production locale (FAPL).

Les changements qui se produisent au sein de la 
discipline des arts médiatiques, notamment au 
cinéma et dans le documentaire, semblent être 
nombreux et rapides. Certains observateurs 
de longue date vont jusqu’à parler de la "n du 
documentaire d’auteur.e. 

De plus, avec les récentes compressions 
budgétaires dans les organismes fédéraux 
comme la SRC, l’ONF et Télé"lm Canada, je 
crains que la prise de décision ne devienne 
encore plus centralisée. Nous devons 
maintenir la pression à plusieurs endroits, soit 
pour rappeler notre existence aux institutions 
nationales, soit pour éviter que ces partenaires 
importants ne soient saignés à blanc. Cela 
oblige ceux et celles d’entre nous qui croient 
dans l’engagement et l’action citoyenne sont 
obligés d’exécuter une danse paradoxale : faire 
un pas en avant pour soutenir et appuyer, 
et faire un pas en arrière pour réclamer. Pas 
évident. J’espère que la prochaine année nous 
verra en plus grand nombre sur le plancher de 
danse !
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Rapport des arts visuels
Par Joël Boudreau 

J’ai été élu à l’automne dernier pour succéder 
à Georgette Bourgeois, qui était votre 
représentante de discipline à l’AAAPNB. Je 
tiens à la remercier pour son dévouement 
et pour le travail qu’elle a fait au nom de 
l’Association !

Les membres de la discipline se sont 
rencontrés le 22 avril 2012 à Moncton. Une 
dizaine d’artistes ont participé aux échanges, 
qui ont porté principalement sur l’art public 
(ou son absence) dans la province et les 
municipalités (lois et politiques dans la 
province du Nouveau-Brunswick). Cette 
question est d’autant plus importante qu’il 
semble y avoir un manque de formation ou de 
mentorat relativement à la réalisation d’œuvres 
d’art public dans la province. Avec la révision 
de la Politique culturelle, le temps serait 
propice pour y faire intégrer une volonté de 
se doter d’une loi provinciale et de règlements 
municipaux en matière d’intégration de l’art 
à l’architecture et dans l’espace public. Les 
membres en arts visuels se réjouissent que 
trois municipalités de la province possèdent 
une réglementation qui favorise l’art public. 
Cependant, une surveillance serait de mise par 
l’AAAPNB pour s’assurer que ces programmes 
fonctionnent bien, qu’ils sont guidés par des 
pratiques exemplaires et qu’ils donnent les 
résultats prévus.

Les membres ont aussi souligné le faible 
nombre de bourses obtenues de la part 
du Conseil des Arts du Canada par des 
artistes visuel.le.s du Nouveau-Brunswick, 
l’importance de soumettre des candidatures 
aux Prix du Gouverneur général en arts 
visuels et l’idée d’encourager Loto Atlantique à 
se doter d’une collection d’arts visuels.

Voici quelques actions menées par l’AAAPNB, 
Georgette et moi-même depuis 2011 :

Jacinthe Breau et Georgette Bourgeois ont 
assisté à l’AGA nationale du Front des artistes 

canadiens (CARFAC) à Halifax en mai 2011. 
Depuis, l ’AAAPNB souhaite entreprendre, 
avec la collaboration de CARFAC Maritimes, 
l’adaptation du Guide des meilleures pratiques 
en arts visuels à partir d’un document préparé 
par CARFAC Saskatchewan et traduit par le 
Regroupement des artistes en arts visuels du 
Québec. Ce document est inspiré de l’ouvrage 
Best Practice for Artists & Publicly Funded 
Galleries (2009), de la National Association for 
the Visual Arts d’Australie.

Jacinthe Breau a convoqué un comité pour se 
pencher sur l’adaptation de ce document pour 
l’Acadie du Nouveau-Brunswick, comité qui 
est composé de Denis Lanteigne, de Raymonde 
Fortin et de moi-même. André Lapointe agira 
à titre de conseiller. Un suivi a été fait à l’AGA 
de CARFAC Maritimes en mai dernier.

De plus, une deuxième lettre a été envoyée 
aux galeries du Nouveau-Brunswick pour leur 
rappeler qu’elles doivent payer aux artistes des 
droits d’exposition qui respectent les taux de 
CARFAC.

L’AAAPNB a également rencontré la Ville 
de Moncton pour aborder les suggestions 
formulées par un comité de l’Association 
formé en 2010 dans le secteur des arts visuels. 
Voici les principales suggestions soumises à la 
Ville :

assurer le renouvellement des membres 
du jury de sélection;
acheter des œuvres pour la collection de 
la Ville de Moncton à partir des œuvres 
présentées lors d’expositions solos à la 
Galerie Moncton;
et étudier la possibilité d’organiser une  
« nuit blanche des arts ».

En terminant, l ’AAAPNB est membre de 
l’Association des groupes en arts visuels 
francophones (AGAVF), qui regroupe les 
centres d’artistes et les di$useurs d’œuvres en 
arts visuels dans la francophonie canadienne. 
À l’AGA de l’AGAVF de février dernier, 
l ’AAAPNB était représentée par Jean-Pierre 
Caissie et moi-même. Le tout a débuté par une 
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rencontre des joueurs du Nouveau-Brunswick : 
une table de concertation provinciale a été mise 
sur pied (bonne nouvelle !), et des démarches 
suivront notamment pour faire valoir une 
amélioration du "nancement des di$useurs en 
arts visuels dans la province.

L’AGAVF tiendra sa prochaine AGA à 
Vancouver du 11 au 14 octobre, en même 
temps que la rencontre internationale 
Institutions by Artists, rencontre qui fera un 
bilan de l’histoire des pratiques actuelles et de 
la durabilité de l’autogestion artistique.

Du pain sur planche, oui ! Mais il semblerait 
que 2012 nous réserve plusieurs occasions de 
pétrir la pâte et de la voir lever. Si le four est à 
la bonne température, nous pourrions bientôt 
apprécier le résultat de notre labeur ! 

Au plaisir de travailler avec vous.   
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
     
 

Rapport de la danse
Par Julie Duguay

C’est avec grand plaisir que j’ai accepté le 
poste de représentante du secteur danse de 
l’AAAPNB en mai 2011. Je me suis tout de 
suite mise à l’œuvre en envoyant une lettre 
à mes collègues pour me présenter et leur 
faire part de mes champs d’intérêt dans 
le développement de la danse en Acadie, 
notamment le développement de public et la 
mise en place d’un réseau de di$usion plus 
accessible. Cette lettre visait aussi à inciter 
les membres à soumettre leur candidature 
aux Éloizes, à participer aux diverses activités 
du Festival de danse en Atlantique en plus 
d’encourager des artistes de la discipline à 
adhérer à l’AAAPNB.

J’ai été heureuse de constater que plusieurs 
candidatures ont été présentées aux Éloizes 
et que nous comptons présentement une 
douzaine de membres en danse à l’Association.

Au cours de l’année, j’ai eu plusieurs rencontres 
individuelles avec de nombreux danseurs et 
danseuses membres et non membres a"n de 
discuter des enjeux qui les concernent et de 
leurs besoins. Je constate chez plusieurs un 
intérêt à s’investir davantage dans le milieu 
de la danse en Acadie. J’ai communiqué avec 
des danseurs et des danseuses professionnels 
et semi-professionnels établis au Nouveau-
Brunswick, francophones et anglophones, 
ainsi que d’autres qui ont dû quitter la province 
pour faire leurs études en danse ou pour 
développer leur carrière en danse et accéder 
plus facilement à de meilleures ressources. Je 
suis ravie de découvrir qu’il y a toujours un 
enthousiasme sincère de la part des danseurs 
et des danseuses à voir une communauté 
de la danse grandir dans les provinces de 
l’Atlantique.  

Un comité a été créé a"n de discuter d’un 
projet d’incubateur en danse. Ce comité est 
formé de Sébastien Belzile, Louise Lemieux, 
Jacinthe Breau et moi-même. L’objectif est 
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de mettre en place un lieu de recherche et 
de création en danse dans la région. Dans un 
contexte de résidence d’artiste, l’interprète ou 
le ou la chorégraphe aurait accès à un studio 
et l ’occasion de partager ses connaissances 
avec d’autres artistes en danse de la région et 
de présenter son travail de recherche devant 
public. 

Parmi les autres démarches entreprises au 
nom du secteur, j’aimerais mentionner une 
rencontre avec Parise Mongrain, du Centre 
de ressources et transition pour danseurs 
(CRTD), pour discuter de services possibles 
pour nos membres et des activités de 
développement de carrière en danse en Acadie 
o$erts par le CRTD. Une deuxième rencontre 
avec Parise Mongrain est prévue au mois d’août 
prochain à Moncton avec l’AAAPNB. Une 
rencontre a eu lieu avec Bouchard Danse a"n 
de développer un possible partenariat pour 
l’organisation d’activités de développement 
du public en région. Une rencontre informelle 
a eu lieu avec Lorraine Hébert, directrice 
général du Regroupement québécois de la 
danse (RQD), sur les enjeux du développement 
d’une communauté de la danse au Nouveau-
Brunswick. Une suite devra être prévue en ce 
sens avec le RQD. Une discussion productive 
a aussi eu lieu avec Marie Fisette, de l’Union 
des artistes, et Parise Mongrain concernant la 
responsabilité de l’UDA envers les danseurs et 
les danseuses francophones hors Québec. Un 
échange téléphonique a eu lieu avec la FCCF 
a"n de déterminer les dé"s des danseurs 
et des danseuses francophones à l’extérieur 
du Québec. Un rapport sera rédigé et une 
rencontre sera prévue bientôt.  

Nous avons poursuivi la ré#exion sur le projet 
de création proposé par Justy Molinares lors 
de son mandat en tant que représentante de 
secteur en 2010-2011, une création d’in#uence 
multiculturelle, fruit d’une collaboration entre 
Justy, Sarah Antony et moi-même. L’AAAPNB 
a également collaboré au projet Art sur roues, 
volet danse, coordonné par Sébastien Belzile, 
avec la Fédération des jeunes francophones du 
Nouveau-Brunswick. Plusieurs activités ont 

eu lieu dans le cadre de ce projet, entre autres 
le colloque en danse entourant l’événement 
Éloizes. Une vingtaine de jeunes danseurs 
et danseuses ont participé aux ateliers et six 
professeur.e.s, membres de l’AAAPNB, ont eu 
la chance d’o$rir ces ateliers.

J’aimerais féliciter Julie Goguen Carpenter, 
"naliste en danse pour le prix Éloize 2012, et 
Sylvie Mazerolle, lauréate du prix Éloize 2012 
de l’artiste de l’année en danse.

Des activités prévues pour l’année 2011-2012 
et non réalisées devront être remises à la 
prochaine année si je poursuis mon mandat 
en tant que représentante du secteur danse 
de l’AAAPNB, entre autres des rencontres 
avec les membres du milieu de la danse de 
Halifax comme Live Art Dance, Mocean 
Dance, SINS, Kinetic Studio et le Ross 
Creek Arts Centre une rencontre avec le 
RQD au sujet du Plan directeur de la danse 
professionnelle au Québec, une rencontre 
avec l’Assemblée canadienne de la danse 
au sujet de la campagne J’aime la danse, qui 
s’étendra de 2012 à 2017, une rencontre avec 
la Canadian Alliance of Dance Artists, artsnb 
et RADARTS. J’aimerais aussi développer un 
projet pour sensibiliser les jeunes danseurs 
et danseuses aux diverses formes de danse et 
aux possibilités d’études professionnelles. Et 
"nalement, j’aimerais organiser une rencontre 
annuelle du secteur danse. Il faudra continuer 
la ré#exion concernant la forme que cette 
rencontre pourra prendre a"n de rassembler 
un grand nombre de danseurs et de danseuses 
et d’intervenant.e.s concerné.e.s et intéres-
sé.e.s par la cause. 
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Rapport de la littérature
Par Jacques P. Ouellet

Depuis le dernier rapport annuel de mon 
secteur à l’AGA 2011 de l’AAAPNB, j’ai 
participé à quelques réunions de l’exécutif de la 
Commission du droit de prêt public à Ottawa 
ainsi qu’à une réunion de la même commission 
et de ses membres à la "n novembre 2011. Lors 
de cette dernière réunion, nous avons surtout 
discuté des rapports de l’échantillonnage des 
livres dans les bibliothèques publiques en vue 
de la préparation des prochains paiements aux 
auteur.e.s membres du Programme du droit 
de prêt public (DPP), e$ectués dès février 
2012. De plus, nous avons discuté longuement 
de la situation actuelle du Programme et de 
son avenir. Nous avons brièvement discuté 
du budget fédéral, surtout des compressions 
anticipées et demandées à l’époque par le 
ministère des Finances du gouvernement 
Harper. Une présentation du directeur et 
chef de la direction du Conseil des Arts du 
Canada, Robert Sirman, lors de cette réunion, 
a été des plus sécurisantes en ce qui concerne 
la viabilité du Programme du DPP, surtout si 
l’on considère que le nombre d’auteur.e.s qui 
adhèrent au Programme augmente d’environ 
5 % par année. Ces augmentations annuelles 
ont pour e$et direct de réduire les montants 
versés annuellement aux auteur.e.s. Le nombre 
actuel de membres n’est pas loin des 15 000 
auteur.e.s. Par contre, le budget qui est alloué 
par le Conseil des Arts du Canada demeure à 
environ 10 millions de dollars par année, et ce, 
depuis plusieurs années.

Le 25e anniversaire du Programme du DPP a 
été l’occasion de prendre le temps nécessaire 
pour mettre sur pied un plan de travail qui 
visera à réformer le Programme d’ici 2014. 
Tous les aspects du Programme seront étudiés, 
de la gouvernance à la reconstruction de sa 
base de données. Un élément important qui 
nous incite à faire cette réforme est l’arrivée 
dans les bibliothèques publiques du livre 
électronique qui est accompagné d’un ISBN. 
La Commission devra, dans un avenir assez 

proche, trancher de quelle façon elle devra 
verser annuellement des droits aux auteur.e.s 
dont les œuvres "gurent en format électronique 
dans les bibliothèques ciblées. Déjà, plusieurs 
grandes bibliothèques du pays reçoivent de 
plus en plus de ces livres électroniques qui 
sont accompagnés d’un ISBN.

Lors de la remise des Prix littéraires du 
Gouverneur général du Canada en novembre 
2011, j’étais invité à assister aux cérémonies 
en tant que représentant de l’exécutif de la 
CDPP. Ce fut une fête grandiose étant donné 
que le 25e anniversaire de la Commission fut 
souligné par le gouverneur général du Canada 
lui-même devant les quelque 400 invités 
présents, fête accompagnée d’une réception 
digne de l’événement.

En 2011, l’école Le Domaine étudiant de Petit-
Rocher, grâce à l’initiative et au dévouement 
de son agente de développement scolaire et 
communautaire, Nadia Basque-Godin, et du 
directeur de l’école, Sylvain Godin, a organisé 
pour la première fois un salon du livre dans 
la région Chaleur. L’activité s’étendait sur 
trois jours, et les résultats ont été plus que 
satisfaisants. Selon les commentaires des 
participant.e.s à ce premier salon du livre de 
la région Chaleur, l’exercice devait se répéter 
en 2012. Ainsi, du 24 au 26 mai, la deuxième 
édition de ce salon a eu lieu. Plusieurs auteur.e.s 
y ont participé ainsi que nombre de maisons 
d’édition, y compris nos maisons d’édition 
francophones du Nouveau-Brunswick.

Les niveaux de fréquentation des trois autres 
salons du livre du Nouveau-Brunswick, soit ceux 
d’Edmundston, de la Péninsule acadienne et de 
Dieppe, sont quand même demeurés stables 
comparativement à ceux de l’année précédente. 
Par contre, à cause de la réduction des budgets des 
bibliothèques scolaires et publiques, les achats de 
livres ont diminué. Ces budgets amoindris n’ont 
toutefois pas eu d’e$et notable sur la présence 
d’auteur.e.s francophones de la province dans les 
écoles et les bibliothèques publiques, surtout lors 
des salons du livre.
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Le 28 avril dernier, dans le cadre du Festival 
Frye de Moncton, notre secteur a tenu une 
réunion au Centre culturel Aberdeen. Une 
dizaine de membres était présents. Les 
discussions se sont concentrées surtout autour 
du futur programme d’achat de la Politique du 
livre du Nouveau-Brunswick, de la présence 
de certains auteur.e.s au Festival Frye, de 
la revue littéraire acadienne Ancrages et de 
quelques autres points. 

La réunion annuelle de la Commission du 
droit de prêt public a eu lieu les 25 et 26 mai 
derniers à Ottawa. Je terminerai mon mandat 
comme président sortant et ne renouvellerai 
pas mon mandat à la Commission. De plus, 
j’ai pris la décision de ne pas solliciter un 
nouveau mandat comme représentant du 
secteur littérature à l’AAAPNB. Cette décision 
entrera en vigueur à l’AGA de l’AAAPNB.
 
Lors du Salon du livre de Dieppe en octobre 
dernier, une réunion d’auteur.e.s a eu lieu 
a"n de discuter de la possibilité de mettre sur 
pied une association d’auteur.e.s acadiens et, 
surtout, de voir à la nécessité de lui redonner 
vie. Une dizaine d’auteur.e.s environ y ont 
assisté. Melvin Gallant et moi étions les 
instigateurs du projet. Nous avons discuté 
aussi des résultats d’un sondage auprès des 
auteur.e.s membres de l’AAAPNB au sujet de 
la renaissance d’un regroupement d’auteur.e.s 
acadiens. Le manque d’intérêt des gens présents 
a jeté une douche froide sur ces e$orts.
 
Un fait important reste à souligner à la suite 
de cette réunion tenue lors du Salon du livre 
de Dieppe. À la Commission du droit de prêt 
public à Ottawa, une place est réservée à un.e 
représentant.e de l’AAAPNB. C’est à nous de 
l’occuper. J’y ai siégé plusieurs années et je 
vous con"rme que nous avons besoin d’être 
présent.e.s et de prendre part aux décisions et 
aux discussions à cette commission nationale. 
Pour ce faire, il faut que des auteur.e.s membres 
de l’AAAPNB soient intéressé.e.s à y siéger.

Je siège à cette commission depuis maintenant 
plus de cinq ans. Il est temps de passer le 

#ambeau. Je souhaite ardemment qu’un 
intérêt se manifeste de votre part pour la 
relève de cette précieuse représentation. De 
plus, je souhaite voir un plus grand nombre 
d’entre vous à la prochaine assemblée générale 
annuelle de l’AAAPNB, qui se déroulera à 
Bouctouche du 15 au 17 juin prochain. 
 
Pour terminer, je désire remercier Jean-Pierre 
Caissie, de notre association, qui s’est dévoué 
à rendre possibles les envois d’information 
par courriel aux auteur.e.s membres de notre 
secteur. Ce fut très apprécié. Merci.
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Rapport du secteur musique
Par Sébastien Michaud

J’aimerais commencer en disant que je me sens 
privilégié d’occuper le poste de représentant du 
secteur musical au sein de l’Association. Cette 
année, j’en ai beaucoup appris sur l’industrie, 
son fonctionnement et ses multiples réseaux. 
L’année 2011 s’est avérée très pro"table pour le 
secteur musique. Je me suis pleinement donné 
dans mon travail au sein de l’Alliance nationale 
de l’industrie musicale (ANIM) à titre de 
représentant de l’AAAPNB. Ce travail m’a 
permis de comprendre à quel point le secteur 
musical est bien développé en Acadie et à quel 
point le nombre d’artistes de talent augmente. 
Nous n’avons qu’à penser à l’aventure de Radio 
Radio, à la percée de Marie-Philippe Bergeron 
et au récent triomphe du nouvel album de Lisa 
LeBlanc sur iTunes.

Quant aux nouveautés qui pourraient intéresser 
nos membres en musique, mentionnons le 
canal vidéo (YouTube) de l’ANIM, qui regorge 
de vidéoclips mettant en valeur une grande 
quantité d’artistes et qui propose ainsi une 
vitrine sur la francophonie canadienne dans 
toute sa diversité : de l’Atlantique à la côte 
ouest en passant par l’Ontario, les Prairies 
et les Territoires. Vous souhaitez y être 
présent.e.s ? Voici comment faire : les artistes 
de notre association peuvent soumettre leurs 
vidéos à bhenry@anim.ca, qui les transmettra 
au comité d’écoute avant qu’elles ne soient mises 
en ligne une fois approuvées. www.youtube.
com/user/animmusique/feed?!lter=1

Autre grande avancée dans notre domaine : la 
mise en service du serveur FTP de l’Alliance 
des radios communautaires du Canada. 
J’en avais parlé l’an dernier, alors qu’il n’était 
encore qu’au stade embryonnaire. Grâce à 
cet outil, toutes les radios communautaires 
francophones du Canada peuvent avoir accès 
24 heures par jour à d’innombrables titres 
des artistes de la francophonie canadienne. 
Cet outil va grandement simpli"er la 
di$usion de notre musique et contribuer au 

rayonnement de la musique d’ici dans tout le 
Canada. Ce site internet est réservé aux radios 
communautaires, mais il sera bon de faire un 
suivi et de s’assurer que les radios acadiennes 
sont toutes au courant de son existence.
www.musique.radiorfa.com

Le rapport annuel de Musicaction présente 
des résultats légèrement inférieurs aux 
années précédentes concernant le nombre 
de subventions accordées dans les provinces 
Maritimes. On nous explique ces résultats par 
une baisse du nombre de demandes reçues. 
Il y aurait alors un travail de sensibilisation 
à faire auprès de nos membres pour les 
encourager à soumettre plus de demandes de 
"nancement à Musicaction. Je pense que le 
gros du problème est encore, comme l’année 
dernière, le manque d’agences de gestion 
pour les artistes acadien.ne.s. Les artistes sont 
des créateurs et des créatrices qui doivent 
occuper des emplois à temps partiel pour 
joindre les deux bouts et, souvent, ils n’ont 
tout simplement pas le temps de remplir 
une demande de subvention... On peut aussi 
évoquer la frustration de ceux et celles qui 
ont pris la peine de le faire, pour "nalement 
essuyer un refus. 

Pour conclure, notre secteur est en plein essor 
et, avec le temps, le manque de gérance ou 
d’agences de gestion sera comblé. Il est clair 
que nous avons encore beaucoup de chemin 
à faire pour sensibiliser la population à la 
diversité de notre industrie a"n de garder 
une certaine crédibilité artistique dans le 
processus de création. Souvent, les projets 
les plus ambitieux musicalement se heurtent 
à l’incompréhension du public, qui les reçoit 
mal . Pour "nir sur une bonne note, j’aimerais 
féliciter tous les artistes dont la vie n’est plus de 
la marde !
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Rapport du secteur théâtre
Par Gabriel Robichaud

Chers membres du secteur théâtre,

Quelle année ! À tout le moins, on pourra 
dire que les choses auront été plutôt 
mouvementées entre juin 2011 et juin 2012 
mais, semble-t-il, elles tendent à s’améliorer. 
Voici donc un résumé des actions entreprises 
pendant la dernière année.

Dès mon élection en juin, j’ai contacté les 
directions artistiques des diverses compagnies 
de théâtre les plus actives en Acadie pour 
constater les dé"s et les enjeux qui les 
préoccupaient, et tenter de voir ce que pouvait 
faire l’AAAPNB à cet égard. J’ai envoyé des 
messages aux directions artistiques du !éâtre 
Alacenne, d’ArtScénik, du !éâtre des Deux 
Mariés, du théâtre l’Escaouette, de Moncton 
Sable, du !éâtre populaire d’Acadie, des 
Productions l’Entrepôt et de Satellite !éâtre. 
J’ai eu la chance de m’entretenir avec la plupart 
d’entre elles. Au cours de ces discussions, 
l ’enjeu ou le dé" principal commun qui est 
ressorti le plus souvent se rapporte aux fonds 
disponibles en soutien à la production. Les 
subventions du Conseil des Arts du Canada 
sont, semble-t-il, di%ciles à obtenir à cause de 
l’importante concurrence à l’échelle nationale 
et des fonds disponibles limités. Il devient 
donc di%cile pour une compagnie émergente, 
à moins de passer par une compagnie 
institutionnelle, d’aller chercher des fonds 
pour la production.

En septembre, je me suis rendu à la biennale 
Zones !éâtrales pour voir divers spectacles et, 
surtout, pour rencontrer des professionnel.le.s 
du théâtre francophone en milieu minoritaire 
de partout au pays. Au-delà du constat 
de la grande qualité des trois productions 
acadiennes, qui se sont démarquées lors du 
festival, et du constat de la reconnaissance du 
théâtre acadien à l’échelle nationale, Zones 
!éâtrales m’a éclairé sur le fonctionnement 
de diverses compagnies francophones, tant 

émergentes qu’institutionnelles, à l’extérieur 
de la province. Certaines personnes ont 
déclaré que « ce qui est et qui restera plate, 
c’est qu’il n’y a pas et qu’il n’y aura jamais assez 
de jobs pour tout le monde ». Néanmoins, 
divers programmes et initiatives visant le 
développement du théâtre ont retenu mon 
attention. Parmi le lot, le programme Jets 
de théâtre, du Conseil des arts de l’Ontario 
(CAO), me semble être une avenue intéressante 
et un exemple à suivre pour le développement 
du théâtre au Nouveau-Brunswick.

Le programme Jets de théâtre du CAO o$re 
des bourses individuelles à la création, au 
développement et à la production de pièces 
de théâtre. En comparaison, artsnb n’o$re 
que la possibilité d’aller chercher des bourses 
de la création. En d’autres mots, au Nouveau-
Brunswick, on peut obtenir des fonds pour la 
création (l’écriture ou l’adaptation) d’un projet 
auprès d’artsnb, mais on ne peut pas obtenir de 
subventions provinciales pour produire une 
pièce de théâtre, ce qui nuit à une éventuelle 
représentation. Le programme Jets de théâtre 
favorise donc ce genre d’initiatives en Ontario 
et permet aux compagnies émergentes d’avoir 
de l’argent pour développer et produire 
leurs projets et ensuite (et peut-être surtout) 
faire valoir l’expérience ainsi acquise dans 
leurs demandes de "nancement envoyées au 
Conseil des Arts du Canada.

De plus, les subventions pour la production et 
le développement favorisent la coproduction 
entre les compagnies émergentes et les com-
pagnies institutionnelles, tout en permettant 
aux nouvelles voix de se faire entendre et con-
naître et de diversi"er ou de renouveler con-
stamment le milieu. Par exemple, une com-
pagnie institutionnelle, à cause des comptes 
à rendre aux bailleurs de fonds, ne pourrait 
probablement pas justi"er une production 
dont le budget serait de 25 000 $ (ce chi$re est 
un exemple, pas forcément une donnée con-
crète), un budget de production normal étant 
habituellement plus imposant. Par contre, si 
une jeune compagnie reçoit une subvention 
de 25 000 $ de la province pour la production 
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d’une œuvre de théâtre, il est plus facile alors 
pour une compagnie institutionnelle d’envis-
ager d’investir l ’équivalent du montant (en 
plus, probablement, de fournir son expertise, 
voire ses locaux ou son équipe permanente) 
en budget de production et de justi"er un tel 
investissement plus « modeste » en appuyant 
une compagnie émergente. L’enveloppe du 
gouvernement ontarien permet donc d’appuy-
er l’émergence de nouvelles troupes, en plus 
d’enlever un poids sur les compagnies institu-
tionnelles, qui ne sont plus les seules à pouvoir 
appuyer les productions de compagnies émer-
gentes.

J’ai obtenu ces renseignements vers le moment 
où Réjean Poirier a fait paraîre une première 
lettre dans les médias, provoquant les échanges 
médiatisés que nous avons connus. Lors de la 
parution de sa lettre dans L’Acadie Nouvelle, la 
présidente, la directrice générale et moi-même 
étions à l’extérieur de Moncton pour a$aires. 
Nous nous sommes réunis dès notre retour 
pour établir comment l’Association réagirait. 
Nous avons préféré ne pas nous prononcer 
dans le débat, mais consulter d’abord nos 
membres sur le sujet : prendre du recul, 
rassembler les faits et, par la suite, considérer 
des actions concrètes permettant d’atteindre 
un but commun, soit l’amélioration de la 
situation du théâtre en Acadie.

De mon côté, j’ai assuré un contact constant 
avec les directions artistiques des compagnies 
institutionnelles acadiennes, le directeur 
général de l’Association des théâtres 
francophones du Canada (ATFC) ainsi 
que plusieurs artistes pigistes pour tenter 
de rassembler le plus d’opinions et de faits 
possibles sur la situation. De part et d’autre, 
toutes les personnes interrogées se sont 
montrées très ouvertes et très généreuses, 
tant de leur temps que de leurs explications et 
de leurs commentaires, et je les en remercie. 
Au cours des discussions avec les directions 
artistiques et le directeur général de l’ATFC, 
j’ai pris connaissance du fait que plusieurs 
compagnies institutionnelles sont régies selon 
un plan triennal : elles doivent donc tous 

les trois ans prévoir la programmation des 
trois années à venir. Ce plan est requis des 
compagnies par les bailleurs de fonds, sous 
menace de retrait du "nancement. Ainsi, les 
compagnies n’accordent généralement pas 
leur appui immédiat à des projets qui leur sont 
soumis.

C’est donc avec ces informations en main 
que l’Association et moi-même avons 
convoqué une rencontre à Caraquet au mois 
de janvier 2012, rencontre qui s’adressait aux 
artistes pigistes en théâtre, membres ou non 
de l’Association. Cette rencontre, animée 
par Marie-Claude Doucet, présidente de la 
Fédération culturelle canadienne-française, 
s’est très bien déroulée. Rassemblant près de 
25 artistes pigistes de tous les horizons et de 
toutes générations, la rencontre a permis de 
souligner les préoccupations et les aspirations 
des artistes et de dresser une liste de leurs 
priorités a"n de faire progresser la situation.

De cette rencontre est né un comité composé 
de six membres : Gracia Couturier, Diane 
Losier, Mario Mercier, Marie-Pierre Valay-
Nadeau, Marie-Hélène McGraw et moi-même. 
Ce comité avait pour mandat d’établir un ordre 
de priorité parmi les demandes formulées 
lors la rencontre de janvier a"n d’appuyer 
l’AAAPNB dans les mois à venir, notamment 
en ce qui concerne la révision de la Politique 
culturelle par le gouvernement provincial. 
Le comité est arrivé à des recommandations 
claires et concrètes et s’est assuré le plus 
possible d’être réaliste dans ses demandes. 
Une rencontre aura lieu le 25 juin prochain 
avec le directeur de l’ATFC a"n notamment 
de faire le point sur la situation et d’orienter 
la suite des choses. C’est donc avec optimisme 
et un espoir sincère de pouvoir améliorer la 
situation que j’envisage ce qui s’en vient. Merci 
à tous et à toutes de votre participation et de 
votre contribution au rayonnement du secteur 
du théâtre professionnel dans l’Acadie du 
Nouveau-Brunswick. En espérant pouvoir 
continuer de travailler avec vous pendant 
l’année à venir !
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Liste des membres actifs en 2011-2012   
Arts 
médiatiques
Paul Arseneau
Maurice André Aubin
Renée Blanchar
Denise Bouchard
Louise Bourque
Bernice Butler
Julien Cadieux
Marie Cadieux
Rodolphe Caron
Herménégilde Chiasson
Phil Comeau
Mathieu D’Astous
Jean-Pierre Desmarais
Sylvestre Dion
Bertrand Dugas
Daniel Dugas
Léonard Forest
Claude Fournier
Marcel Gallant
Jac Gautreau
Patrick Gauvin
Anna Girouard
Edmonde Haché
Suzette Lagacé
Monique LeBlanc
Viola Léger
Jean-Sebastien 
Levesque
Anika Lirette
Mario Mercier
Michel Mercier
Joël Robichaud
Mike Roy
Lee Saunders
Eric Thériault
Marcel-Romain Thériault

Arts visuels
Suzanne Albert

Marie Hélène Allain
Elaine Amyot
Lionel J. Arsenault
Lina Bilodeau
Luc Bouchard
Janine Boudreau
Joël Boudreau
Julie Boulianne
Georgette Bourgeois
Dolores Breau
Christian Serge Brun
Jean-Pierre Caissie
Luc A. Charette
Claire Chevarie
Herménégilde Chiasson
Jean-Baptiste Comeau
Géraldine Cormier
Lionel Cormier
Suzanne Cormier 
Dupuis
René-Gilles Couillard
Mario Cyr
Nathalie Damboise
Francine Dion
Gilles Drapeau
Daniel Dugas
Joane Dugas
Michelle Anne Duguay
Monelle Duguay Steele
Monette Fillmore
Raymonde Fortin
Léopold L. Foulem
Éveline Gallant 
Fournier
Charlaine Gauthier
Anna Girouard
Line Godbout
Manon L. Godbout
Réjeanne Godin - Morin
Georges Goguen
Irène Grant Guérette

Nicole Haché
Marie-Claude Hébert
Sonja Hébert
Maurice Henri
Elisabeth Hubault
Jocelyn Jean
Nancy King Schofield
Denis Lanteigne
André Lapointe
Gilbert LeBlanc
Marc Xavier LeBlanc
Jeanne LeBlanc Mullin
Brigitte LeBouthillier
Gisèle Lefrançois
Monette Léger
Gisèle Léger Drapeau
Vicky Lentz
Harvey Levesque
Evelyn Losier
Josette Mallet
Elisabeth Marier
Roland Maurice
Paulette McGraw
Michel Mercier
Christian Michaud
Sue Mills
Louise Morin Pelletier
Marie Line Noël
Danielle Ouellet
Gisèle L. Ouellette
Olivia Pacaud
Sylvie Pelletier
Claude Picard
Marielle Poirier
Franceline Power
Lise Robichaud
Jacques Rousseau
Claude Roussel
Réjean Roy
Barbara Safran
Lynne Saintonge

Danielle Saulnier
Louis-Paul Savoie
Nancy Savoie
Roméo Savoie
Béatrice Savoie Mecking
Anne-Marie Sirois
David Skyrie
Raymond Thériault
Michèle Turgeon
Marie-Reine Ulmer
Serge V Richard
Roger H. Vautour
Karine Wade

Danse
Sarah Anthony
Yves Arseneault
Cynthia Aubé-Boulay
Myriam Belzile
Sébastien Belzile
Chantal Cadieux
Julie Duguay
Jean-François Duke
Julie Goguen Carpenter
Sylvie Mazerolle
Manon Melanson
Justy Molinares
Lee Saunders

Littérature
Maurice André Aubin
Jean Babineau
Lison Beaulieu
Sophie Bérubé
Jules Boudreau
Herménégilde Chiasson
Marie-France Comeau
Géraldine Cormier
Gracia Couturier
France Daigle
Bertrand Dugas
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Daniel Dugas
Murielle Duguay
Évelyne Foëx
Léonard Forest
Jimmy Gallant
Melvin Gallant
Marielle E. Gervais
Astrid Gibbs
Anna Girouard
Sylvain Goulet
Hélène Harbec
Eric Kennedy
Suzette Lagacé
Dominic Langlois
Sandra Le Couteur
Raymond Guy LeBlanc
Claude LeBouthillier
Viola Léger
Geneviève Lévesque
David Lonergan
Jocelyne Mallet-Parent
Michel Mercier
Jacques P. Ouellet
Louÿs Pître
Alain Raimbault
Gabriel Robichaud
Albert Roy
Camilien Roy
Christian Roy
Monique Roy
Réjean Roy
Roméo Savoie
Cyrille Sippley
Christiane St-Pierre
Marcel-Romain Thériault

Musique
Ginette Ahier
Monique Albert Rossignol
Erik Arsenault
Marc (Chops) Arsenault
Julie Aubé
Mary Barry
George Belliveau
Marie-Philippe Bergeron
Annie Blanchard
Danny Boudreau

Lina Boudreau
John Boulay
Patrice Boulianne
André Bourgeois
Léandre Bourgeois
Ronald Bourgeois
Serge Hilaire Brideau
Théo Brideau
Antoinia Bulger
Édith Butler
Michel Cardin
Maxence Cormier
Isabelle Cyr
Mathieu D’Astous
Geneviève D’Ortun
Gaétan DesRoches
Glen Deveau
Daniel Dugas
Calixte Duguay
Joseph Edgar
François Émond
Robin Anne Ettles
GÉrard Forest
Claude Fournier
Jimmy Gallant
Lennie Gallant
Sylvie Gallant
Jac Gautreau
Roland Gauvin
Christian Kit Goguen
Daniel Goguen
Hélène Gosselin Cardin
Denis Hachey
Donat Lacroix
Stéphanie Lapierre
Sandra Le Couteur
Laurie LeBlanc
Lisa LeBlanc
Marc Xavier LeBlanc
Mario (Fayo) Leblanc
Gail LeBlanc Desroches
Denise Leboeuf
Mario LeBreton
Daniel Léger
Roger Lord
Matt Mallet
Johanne McInnis

Mario Mercier
Sébastien Michaud
Katrine Noël
Nathalie Paulin
Bruno Jacques Pelletier
Louÿs Pître
Monique Poirier
Nathalie Renault
Denis Richard
Monique Richard
Ronaldo Richard
Isabelle Roy
Michel (Mico) Roy
Vivianne Roy
André Saulnier
Lee Saunders
Denis Surette
Jean Surette
Eric Thériault
Eric Thériault
Isabelle Thériault
Michel Thériault
Marie-Jo Thério
Louise Vautour
Martin Waltz

Théâtre
Sylvio Allain A.
Maurice Arsenault
Maurice André Aubin
Philippe Beaulieu
Sébastien Belzile
Denise Bouchard
Jules Boudreau
Dominique Breau
Tanya Brideau
Pierre-André Bujold
Raphaël Butler
Herménégilde Chiasson
Samuel Chiasson
Mathieu Chouinard
Philip André Collette
Marie-Êve Cormier
René Cormier
Isabelle Cyr
France Daigle
Ryan Doucette

Bertrand Dugas
Christian Essiambre
Justin Gauvin
Robert Gauvin
Roland Gauvin
Anna Girouard
Suzette Lagacé
Annik Landry
Sandra Le Couteur
Josée Emilie LeBlanc
Luc LeBlanc
Mélanie Léger
Viola Léger
Louise Lemieux
Anika Lirette
David Lonergan
Diane Losier
Janie Mallet
Marie-Hélène McGraw
Frédéric Melanson
Mario Mercier
Claire Normand
Lou Poirier
René Poirier
Gabriel Robichaud
Luc Rondeau
André Roy
Isabelle Roy
Roméo Savoie
Christiane St-Pierre
Lynne Surette
Eric Thériault
Marcel-Romain Thériault
Marie-Pierre Valay-Nadeau
Sylvain Ward

Ami.e.s des arts
Lynne Beaulieu Picard
Archange Brideau
Jeanne Farrah
Michel Gauthier
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os Le public à la 

présentation 
d’Alain Pineau de 
la Conférence 
canadienne des arts : 
Contribuez à assurer 
une voix forte pour les 
arts et la culture à 
Ottawa.
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L’année de L’AAAPNB EN PHOTOS
Lancement de l’exposition 
Célébrations dans le cadre du projet 
d’aménagement culturel du 
territoire de Baie-Sainte-Anne en 
compagnie de la photographe 
Francine Dion.  En ordre : Mia 
Martin, Rebecca Cyr, Francine Dion - 
photographe, Kayla Mercure, Shana 
Duplessis, Mylène Martin, Kathia Martin 
(absente) et Nicholas Turbide (absent)
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Art sur roues : 
Colloque en danse, 
« Le corps identitaire ». 
Classe de danse 
contemporaine  avec 
Julie Duguay
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Les Éloizes 2012 : Spectacle 
«J’enjoye» la différence 
avec David Myles et Pascal 
Lejeune

Fr
an

cin
e D

io
n 



Ra
pp

or
t a

nn
ue

l 2
01

1-
20

12

45

L’a
nn

ée
 de

 L’A
AA

PN
B e

n 
ph

ot
os

Les Éloizes 2012 : 
Conférence de presse 

pour annoncer la 
programmation
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Soirée des Éloizes 2012: 
Les animateur.trice.s de 

la Soirée, Joseph Edgar et 
Nathalie Paulin en salle 

de presse
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Présentation d’Alain Pineau de la 
Conférence canadienne des arts.  En 

ordre : Jean-Pierre Caissie - Responsable 
des communications à l’AAAPNB, Louise 

Lemieux - Présidente de l’AAAPNB, 
Alain Pineau - Directeur général de la 

Conférence canadienne des arts, Tim 
Borlase - Président d’artsnb et Roxanne 

Richard - Agente de développement 
culturel à la Ville de Moncton
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Les Éloizes 2012: 
Activités jeunesse 

avec Anne-Marie Sirois 
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Les Éloizes 2012 : 
La Grande visite 
avec Viola Léger - 
récipiendaire du prix 
Hommage 2012 et Diane 
Losier - animatrice

Fr
an

cin
e D

io
n

Les Éloizes 2012 : Le Cercle des créateurs. 
En ordre : Janie Mallet - animatrice, 
Éveline Gallant Fournier - arts visuels, 
Paul Arseneau - arts médiatiques, Hélène 
Harbec - littérature, Sylvie Mazerolle - 
danse, André Bourgeois - musique, Sandra 
Le Couteur - musique et Mathieu 
Chouinard - théâtre 
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Lancement du Guide 
de l’artiste en milieu 
scolaire.  En ordre : 
Carmen Gibbs - directrice 
générale de l’AAAPNB, 
Florian Levesque - artiste 
et Louise Lemieux - 
présidente de l’AAAPNB
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L’Assemblée générale 
annuelle 2011 : Simulation 
de jury de pairs par le 
Conseil des Arts du Canada 
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L’année de L’AAAPNB EN PHOTOS
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L’Assemblée générale 
annuelle 2011 : 

Souper et soirée 
festive au Jardin 

botanique du 
Nouveau-Brunswick
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Rencontre régionale de 
l’AAAPNB à Edmundston

Vi
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Première Journée des arts.  En ordre : 
Kathryn Hamer - Présidente d’ArtsLink NB, 

René Cormier - Conseiller, Stratégie globale, 
Akoulina Connell - Directrice générale 

d’artsnb, Carmen Gibbs - Directrice générale 
de l’AAAPNB, Sara Griffin - Directrice générale 

d’ArtsLink NB, Jacinthe Breau - Responsable 
des services aux artistes et Martine Aubé - 

Directrice adjointe de l’AAAPNB 

Le Maire de la Ville de 
Tracadie-Sheila, Aldéoda 

Losier et la poète 
québécoise Marie-Claude 

De Souza dans le cadre des 
Laboratoires artistiques 
de développement local, 

Un élu, un artiste à 
Tracadie-Sheila
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Association acadienne des artistes professionnel.le.s 
du Nouveau-Brunswick inc. 

Information financière complémentaire non Vérifiée
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REMERCIEMENTS
L’Association acadienne des artistes professionnel.le.s du Nouveau-Brunswick tient à souligner l’appui de ses partenaires. 
Sans leur soutien, les initiatives de l’organisme et la réalisation de nombreux projets visant la promotion de la profession 
d’artiste, l’essor du secteur des arts ainsi que la diffusion des œuvres artistiques en Acadie n’auraient pas été possibles.

L’Association remercie les partenaires suivants :



L’AAAPNB souhaite remercier le ministère des A!aires intergouvernementales du Nouveau-Brunswick, le ministère de la Cul-
ture, du Tourisme et de la Vie Saine, le ministère de l’Éducation et du Développement de la petite enfance, le ministère de l’Édu-
cation postsecondaire, de la Formation et du Travail, la Société de développement régional, le Groupe d’action de la Commission 
pour l’école francophone (GACÉF) et Patrimoine canadien.

L’AAAPNB souligne également l’appui du Secrétariat aux a!aires intergouvernementales canadiennes du Québec et du ministère 
de la Culture, des Communications et de la Condition féminine du Québec.      

Ainsi que les marchands suivants qui donnent un rabais de 15 % à nos membres :

Un organisme comme le nôtre repose essentiellement sur l’engagement de nombreux membres et partenaires. Leur dévouement 
et leur dynamisme nous sont des plus précieux. Merci également au public, qui participe assidûment aux manifestations artis-
tiques et qui encourage ainsi nos artistes. 

Nos sincères remerciements aux membres du conseil d’administration et aux représentant.e.s des disciplines qui, au cours de la 
dernière année, se sont rencontré.e.s fréquemment pour gérer des dossiers souvent très complexes. Ces personnes remplissent 
leur mandat de façon rigoureuse. Leur expertise est un appui inestimable et leur vision permet à nos artistes de mieux rayonner 
sur les scènes régionale, provinciale, nationale et internationale. En terminant, un immense merci aux membres de l’équipe, qui 
contribuent avec une énergie du tonnerre à l’avancement des arts en Acadie.



140, rue Botsford, bureau 29 
Moncton NB E1C 4X5 Canada
www.aaapnb.ca


